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PREAMBULE 

 

Par marché ouvert N°632 DR3/2011, l'Office National de l’Electricité et de  l'Eau Potable, a confié à 

l’'Ingénieurs Conseil SAFED les Etudes d'Assainissement du Centre AGHBALA.  

Ces études se dérouleront en quatre missions. 

 

Mission I AVANT PROJET SOMMAIRE 

 

Mission II ETUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT. 

 

Mission III AVANT PROJET DETAILLE 

 

Mission IV DOSSIER DE CONSULTATION DES ENTREPRISES 

 

 

Le présent document constitue le rapport définitif de la Mission II – Etude d’impact sur 

l’environnement du projet d’assainissement du centre d’AGHBALA. 
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1. INTRODUCTION 

Le développement durable est un choix de développement auquel le Maroc a souscrit au même titre 

que la communauté internationale. Un choix dicté au niveau national, non seulement par la 

rationalisation de la gestion des ressources, gage du développement socioéconomique futur du pays, 

mais également et surtout en raison d’un souci d’amélioration continue de la qualité de vie du 

citoyen marocain. Le droit à un environnement sain est de ce fait un principe fondamental de la 

politique nationale en matière de gestion de l’environnement. 

Les problèmes de l’environnement sont multiformes et ne cessent de prendre une ampleur inégalée 

et de se manifester à diverses échelles territoriales : l’air des grandes cités est de plus en plus pollué, 

l’eau devient une ressource rare dont les utilisations nécessitent de plus en plus d’arbitrage, des 

forêts entières sont détruites et des espèces disparaissent, les catastrophes écologiques se 

multiplient… 

Face à l’ampleur des problèmes et l’importance des investissements requis, le Maroc s’est 

résolument engagé dans un processus de maîtrise des problèmes environnementaux dans le cadre 

d’une politique intégrée et efficiente. 

Conscient aussi de cette situation, l'Office National de l’Electricité et de  l'Eau Potable (branche 

EAU : Ex ONEP) a intégré depuis sa création, la dimension « environnement » dans ses projets et 

ce, dans le cadre de ses attributions relatives à la production et à la distribution de l’eau potable, au 

contrôle de la pollution des eaux usées destinées à l’alimentation humaine ainsi qu’à 

l’assainissement. 

Cette intégration a toujours été revue à la hausse pour inclure toutes les composantes 

environnementales basées sur les principes de développement durable. 

2. CADRE JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL 

 

La description du cadre institutionnel et juridique marocain permettra de situer le projet dans son 

contexte administratif et légal, et de rappeler les principales exigences législatives qui encadrent les 

projets d’assainissement qui devront être prises en compte durant les phases avant-projet (études) et 

projet (construction et exploitation). 

 

Les lois et règlements concernant la préservation du milieu naturel, la conservation des monuments 

et des sites historiques, le contrôle de l’utilisation des sols et du littorale, la santé et la sécurité, etc., 

seront également inclus dans cette étude. Nous tiendrons compte également des projets concernant 

la protection de la biodiversité et des sites identifiés présentant des intérêts à l’échelle nationale, 

régionale et internationale. 

 

La politique nationale de préservation de l’environnement s’insère d’une part dans un cadre 

législatif et normatif actuellement en cours de mis en œuvre et d’autre part dans le processus de mise 

en place  de projets de développement respectueux des conventions internationales ratifiées par le 
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Maroc, des procédures établies par les bailleurs de fonds et dans le cadre de la mise à niveau 

générale du Maroc en marge de la mondialisation et de l’ouverture des frontières. 

2.1 Législation Nationale  

 

2.1.1 Loi 11-03 relative à la protection et à la mise en valeur de l'Environnement  

 

La loi 11-03 relative à la protection et à la mise en valeur de l'Environnement, promulguée par le 

Dahir N°1-03-59 du 10 rabii I 1424 (12 mai 2003), définit les principes et les orientations d'une 

stratégie juridique Environnementale pour le Maroc. Cette loi de portée générale répond aux besoins 

d'adopter une démarche globale et intégrée assurant le meilleur équilibre possible entre la nécessité 

de préservation de l'Environnement et les besoins de développement économique et social du pays. 
 

La loi 11-03 a pour objectif de rendre plus cohérent, sur le plan juridique, l'ensemble des textes 

ayant une incidence sur l'Environnement. Ces textes relevant par nature de la compétence de 

plusieurs administrations, la loi est destinée à fournir un cadre référence posant les principes 

fondamentaux sur la base desquels les futurs textes relatifs à la protection de l'Environnement 

devront être élaborés. 

 

2.1.2 Loi 12-03 relative aux  Etudes d'Impact sur l'Environnement et ses décret d’application 

 

La loi 12-03 relative aux études d'impact sur l'Environnement, promulguée par le Dahir n° 1-03-06 

du 10 Rabii I 1424 (12 mai 2003), établit la liste des projets assujettis, la procédure de réalisation et 

la consistance des études d'impact. 

La loi institue également la création d'un comité national des études d'impact Environnemental 

présidé par le Département de l'Environnement. Ce comité a pour rôle de décider, sur la base des 

résultats de l'étude d'impact, de l'acceptabilité Environnementale qui conditionne la mise en œuvre 

des projets assujettis. 

 

2.1.3 Loi 13-03 relative à la lutte contre la pollution atmosphérique 

 

La loi 13-03 relative à la lutte contre la pollution atmosphérique, promulguée par le Dahir N°1-03-

61 du 10 Rabii I 1424 (12 mai 2003), vise la préservation et la lutte contre les émissions des 

polluants atmosphériques susceptibles de porter atteinte à la santé de l’homme et à l’Environnement. 

Elle définit les moyens de lutte contre la pollution de l’air, les procédures de sanctions en cas de 

dommages ou de pollution grave et les mesures d’incitation à l’investissement dans les projets de 

prévention de la pollution de l’air.  

 

2.1.4 Loi sur les établissements classés insalubres, incommodes ou  dangereux   

 

Un nouveau projet de loi sur les établissements classés est déposé au Secrétariat Général du 

Gouvernement. Cette loi devrait remplacer l'ancien Dahir de 1914 qui avait pour objectif à l'époque, 

la prévention des risques occurrents pour les employés et les riverains des établissements et la 

conservation des sites et des monuments historiques. Le projet de loi devrait moderniser le texte 

pour combler les nombreuses lacunes de l'ancien Dahir et mieux répondre aux exigences de 

protection globale et intégrée de l'Environnement. 
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Le projet de loi simplifie le classement en limitant les catégories d'établissements à deux : 

 

- Classe 1 : Etablissements soumis à autorisation du Ministère des Travaux Publics ; 

- Classe 2 : Etablissements soumis à déclaration auprès de la commune de la localité 

d'implantation. 
 

Le texte prévoit également la mise en place d'une commission supérieure pour les installations 

classées. Cette commission consultative a pour rôle de donner son avis technique sur les dossiers de 

demande d'autorisation. Des décrets d'application du projet de loi devraient fixer la procédure des 

autorisations et réactualiser la nomenclature actuelle des établissements classés qui date de 1933. 

 

2.1.5 Loi 10-95 sur l'eau et ses décrets d’application 

 

La loi sur l'eau a été promulguée le 16 août 1995. Elle s'est fixée pour objectif la mise en place d'une 

politique nationale de l'eau basée sur une vision prospective qui tient compte d'une part de 

l'évolution des ressources, et d'autre part des besoins nationaux en eau. Elle prévoit des dispositions 

légales visant la rationalisation de l'utilisation de l'eau, la généralisation de l'accès à l'eau, la 

solidarité inter-régionale, la réduction des disparités entre les villes et les campagnes en vue 

d'assurer la sécurité hydraulique de l'ensemble du territoire du Royaume. 

Un des volets de la loi est la gestion des ressources en eau dans le cadre d'une unité géographique, le 

bassin hydraulique permettant de concevoir et de mettre en œuvre une gestion décentralisée de l'eau. 

Parmi les dispositions en relation avec l’assainissement et l’épuration : 

La domanialité publique des ressources en eau, y compris les eaux usées épurées ; 

La réglementation de l’utilisation des eaux usées épurées : 

Toute utilisation des eaux usées épurées est soumise à autorisation de l’agence de bassin ; 

Les utilisateurs des eaux usées épurées peuvent bénéficier du concours financier de l’Etat et de 

l’assistance technique de l’agence de bassin si l’utilisation qu’ils font de ces eaux est conforme aux 

conditions fixées par l’administration et a pour effet de réaliser des économies d’eau. 

Les rejets, dépôts directs ou indirects, déversement, écoulement dans une eau superficielle ou une 

nappe souterraine, susceptible d’en modifier les caractéristiques physico-chimiques et 

bactériologiques sont soumis à l’autorisation de l’ABH.  

 

2.1.6 Décret de déversement des eaux usées et ses arrêtés conjoints   

 

Décret n°2-04-553 du 13 hijja 1425 (24 janvier 2005) relatif aux déversements, écoulement, rejets 

dépôts directs ou indirects dans les eaux superficielles ou souterraines ; 

Arrêté conjoint n°1607-06 du 29 joumada II 1427 (25 juillet 2006) portant fixation des valeurs 

limites spécifiques de rejet domestique. 

Arrêté conjoint n°1180-06  du 15 joumada I 1427 (12 juin 2006) fixant les taux de redevances 

applicables aux déversements des eaux usées et définissant l’unité de pollution. 

La mise en vigueur du décret précité induit la nécessité de : 

 Demander une autorisation de déversement à l’Agence de Bassin ; 



SAFED  _______________________________________________________________ 

 

 
 

 

 

Etude d’impact sur l’environnement du projet d'assainissement du centre d’AGHBALA 

5 

 Respecter les valeurs limites de rejet domestique fixées par l’arrêté n°1607-06. 

L’arrêté conjoint du ministère de l’équipement et du ministère chargé de l’aménagement du 

territoire, de l’urbanisme et de l’habitat et de l’environnement n°1276-01 du 10 chaabane 1423 (17 

octobre 2002) portant fixation des normes de qualité des eaux destinées à l’irrigation. 

 

2.1.7 Loi 28-00 relative à la gestion des déchets solides et à leur élimination et son décret 

d’application. 

 

La loi sur les déchets solides et leur élimination a été récemment adoptée. Cette loi couvre les 

déchets ménagers, industriels, médicaux et dangereux. Elle stipule l'obligation de réduction des 

déchets à la source, l'utilisation des matières premières biodégradables et la prise en charge des 

produits durant toute la chaîne de production et d'utilisation. 

La loi prévoit également l'aménagement par les collectivités locales de décharges contrôlées dans un 

délai maximal de trois ans à partir de la publication de la loi pour les déchets ménagers et de cinq 

ans pour les déchets industriels.  

Au niveau institutionnel, le texte prévoit la création d'une structure nationale de gestion des  déchets 

dangereux. 

 

2.1.8 Loi n° 12-90 relative à l’urbanisme et son décret d’application 

 

L’article 4 définit les objectifs du Schéma Directeur d’Aménagement Urbain « SDAU », dont 

notamment  la définition des : 

 Principes d’assainissement ; 

 Principaux points de rejet des eaux usées ;  

 Endroits devant servir de dépôt aux ordures ménagères. 

 

2.1.9 Loi n° 78.00 portant sur la charte communale  

 

Selon les dispositions de l’article 35 : 

 Le conseil communal décide  de la création et de la gestion des services publics communaux 

dans les secteurs suivants : 

 Approvisionnement et distribution d’eau potable ; 

 Assainissement liquide ; 

Le conseil communal décide, conformément à la législation et la réglementation en vigueur, de la 

réalisation ou de la participation à l’exécution  des aménagements et des ouvrages hydrauliques 

destinés à  la maîtrise des eaux pluviales et à la protection contre les inondations. 

 



SAFED  _______________________________________________________________ 

 

 
 

 

 

Etude d’impact sur l’environnement du projet d'assainissement du centre d’AGHBALA 

6 

 

2.1.10 Dahir n° 1-72-103 relatif à la création de l’ONEP 

 

 Attributions de l’ONEP : 

 La planification de l’alimentation en eau potable du Royaume ; 

 La gestion des services de distribution d’eau potable et des services  d’assainissement  

liquide dans les communes, lorsque la gestion de ces services  lui est confiée par 

délibération du conseil communal intéressé, approuvée par l’autorité compétente ; 

 Le contrôle, en liaison avec les autorités compétentes, de la pollution des eaux susceptibles 

d’être utilisées pour l’alimentation humaine ; 

 Autres. 

 

2.1.11 Dahir 1-03-194 portant promulgation de la loi n° 65-99 relative au Code du travail. 

 

Les dispositifs de la loi 65-99, relative au code du travail, ont pour objectifs l'amélioration des 

conditions du travail et de son Environnement et la garantie de la santé et de la sécurité sur les lieux 

du travail. Particulièrement les dispositifs du titre IV de l’hygiène et de la sécurité des salariés qui 

sont récapitulés comme suit : 

 

 Assurer les conditions de propreté, d’hygiène et de salubrité au niveau des locaux du travail 

(l'éclairage, le chauffage, l'aération, l'insonorisation, la ventilation, l'eau potable, les fosses 

d'aisances, l'évacuation des eaux résiduaires et de lavage, les poussières et vapeurs, les 

vestiaires, la toilette et le couchage des salariés…) ; 

 Garantir l'approvisionnement normal en eau potable des chantiers et y assurer des logements 

salubres et des conditions d'hygiène satisfaisantes pour les salariés ; 

 Assurer la protection des machines, appareils, outils et engins par des dispositifs afin de ne 

pas présenter de danger pour les salariés ; 

 Garantir l’équipement des salariés appelés à travailler dans les puits, les conduits de gaz, 

canaux de fumée, fosses d'aisances, cuves ou appareils quelconques pouvant contenir des gaz 

délétères par des dispositifs des sûreté (ceinture, masques de protection, …) ; 

 Informer les salariés des dangers résultant de l’utilisation des machines ainsi que les 

précautions à prendre ; 

 Ne pas exposer les salariés au danger (utiliser les machines sans dispositif de protection, 

porter des charges dont le poids est susceptible de compromettre sa santé ou sa sécurité ; 

 Ne pas permettre aux salariés l'utilisation de produits ou substances, d'appareils ou de 

machines qui sont reconnus par l'autorité compétente comme étant susceptibles de porter 

atteinte à leur santé ou de compromettre leur sécurité. 
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La mise en place d’un service médical du travail au sein des entreprises ayants un effectif de 50 

salariés au moins ou celles effectuant des travaux exposant les salariés au risque de maladies 

professionnelles, ce service sera présidé par un médecin de travail qui sera chargé de l’application 

des mesures suivantes : 

 la surveillance des conditions générales d’hygiène ; 

 la protection des salariés contre les accidents et contre l'ensemble des nuisances qui menacent 

leur santé ; 

 la surveillance de l'adaptation du poste de travail à l'état de santé du salarié ; 

 l'amélioration des conditions de travail, l'adaptation des techniques de travail à l'aptitude 

physique du salarié, l'élimination des produits dangereux et l'étude des rythmes du travail ; 

 La mise en place un comité de sécurité et d’hygiène, au sein des entreprises ayant un effectif 

de 50 salariés au moins, le rôle de ce comité est de détecter les risques professionnels 

auxquels sont exposés les salariés de l'entreprise ; 

 Assurer l'application des textes législatifs et réglementaires concernant la sécurité et l'hygiène 

; 

 veiller au bon entretien et au bon usage des dispositifs de protection des salariés contre les 

risques professionnels ; 

 veiller à la protection de l'Environnement à l'intérieur et aux alentours de l'entreprise  

 susciter toutes initiatives portant notamment sur les méthodes et procédés de travail, le 

choix du matériel, de l'appareillage et de l'outillage nécessaires et adaptés au travail ; 

 donner son avis sur le fonctionnement du service médical du travail ; 

Développer le sens de prévention des risques professionnels et de sécurité au sein de l'entreprise. 

2.2 Cadre Institutionnel  

 

La Charte communale de 1976, définit les attributions des communes qui comprennent notamment 

la responsabilité de l’assainissement. 

Les compétences du Conseil communal en matière d’assainissement ont été confirmées par la mise 

en place récente de la législation sur les lotissements (Dahir de 1992). 

Selon les situations et généralement la taille des villes, l’assainissement a été concédé à des Régies. 

La concession des services des Régies (eau potable, électricité, assainissement) au secteur privé est 

cours, elle a été réalisée pour les villes de Casablanca, Rabat, et Tanger/Tétouan.  

Le Ministère de l’Intérieur est également l’autre institution ayant des prérogatives dans le domaine 

de l’assainissement. L’autorité de tutelle est souvent amenée à donner son avis sur les décisions des 

conseils communaux. Elle intervient également dans son accord donné aux communes pour l’octroi 

de financement.  
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D’autres départements ministériels, comme la Santé Publique, le Ministère de l’Equipement et celui 

de l’Agriculture, peuvent entreprendre des actions dans le domaine de l’assainissement. 

La santé intervient dans le contrôle de l’hygiène et de la santé publique, il intervient également dans 

l’élaboration de normes techniques. 

Le Ministère de l’Agriculture en tant que représentant des utilisateurs des eaux usées épurées. 

Le Conseil Supérieur de l’eau et du Climat placé sous l’autorité de SM Le Roi établit des 

recommandations dans le secteur de l’eau.  

 

2.3 Conventions Internationales 

 

S'agissant de l'apport du Maroc à la protection de l'Environnement au niveau international, il faut 

souligner que ce dernier affiche une ferme volonté politique de coopération en vue de protéger et 

gérer l'Environnement et participe activement à l'œuvre de codification du droit international de 

l'Environnement. 

 

En ce qui concerne l'arsenal conventionnel Environnemental liant le Maroc, la Direction de la 

Réglementation et du contrôle du Secrétariat d’Etat chargée de l'Environnement a recensé une 

quatre-vingtaine de conventions signées. Il s'agit notamment des conventions suivantes: 
 

- Convention relative aux zones humides d'importance internationale; 

- Convention concernant la protection du patrimoine mondial cultuel et naturel; 

- Convention relative à la conservation  des espèces migratrices appartenant à la faune 

sauvage; 

- Convention sur les changements climatiques; 

- Convention sur la diversité biologique.  
 

Le Maroc a adhéré, en avril 2001, à la convention relative à la conservation de la vie sauvage et du 

milieu naturel de l'Europe. Cette convention, appelée "convention de Berne" a comme objectifs 

d'assurer la protection de la flore et de la faune sauvage et de leurs habitats, d'encourager la 

coopération entre États dans ce domaine et d'accorder une attention particulière aux espèces (y 

compris les espèces migratrices) vulnérables ou menacées d'extinction. 

 

2.3.1 La convention CMS 
 

Le Maroc a signé cette convention en 1975, et elle est entrée en vigueur en 1976. 

Cette convention traite de la protection des espèces migratrices, comprise dans un sens très large, 

puisqu'elle englobe souvent des populations sédentaires d'espèces en partie migratrices. 

 

2.3.2 La convention cite: 
 

Le Maroc a signé cette convention en 1975, et elle est entrée en vigueur en 1976. Bien que d'un 

intérêt indirect dans le cadre qui nous concerne, cette convention, visant à réguler le commerce 
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international des espèces menacées, est régulièrement citée comme référence pour le niveau de 

menace des espèces.  

 

2.3.3 La convention sur les zones humides d'importance internationale 

 

Le Maroc a signé cette convention en 1980, et elle est entrée en vigueur la même année. De par cette 

convention, les signataires s'engagent à désigner au moins une zone humide d'importance 

internationale: le Maroc est déjà bien engagé dans cette voie, 4 zones humides d'importance 

internationale ayant été désignées. Par ailleurs, les signataires s'engagent à une exploitation 

rationnelle de l'ensemble de leurs zones humides, à y établir des réserves, et à coopérer au niveau 

international dans le domaine de la gestion des zones humides et de la faune qui y est inféodée. 

 

2.3.4 La convention sur la diversité biologique 
 

Le Maroc a signé cette convention en 1995, et elle est entrée en vigueur la même année. 

Cette convention traite des divers aspects de conservation de la biodiversité. Selon l'article 14, les 

signataires s'engagent à faire réaliser des études d'impact sur l'Environnement pour les projets ayant 

un effet négatif probable sur la biodiversité, afin d'éviter ou de minimiser ces effets. 

 

2.3.5 La convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel: 

 

Le Maroc a signé cette convention en 2001, et elle est entrée en vigueur la même année. Cette 

convention concerne la protection d'espèces de flore et de faune menacées, et de leur habitat, ainsi 

que d’autres habitats menacés. 

2.4 Exigences des Principaux Bailleurs de Fonds Internationaux  
 

Depuis le début des années 90, la majorité des organismes de financement se sont dotés de directives 

et d'une procédure d'évaluation Environnementale qui conditionnent le financement des projets de 

développement. Le but visé par une telle procédure est d'améliorer la sélection, la conception et la 

mise en œuvre des projets, afin de minimiser les impacts Environnementaux négatifs et permettre 

une meilleure intégration des projets dans leur Environnement. 

 

A cet effet, les bailleurs de fonds déterminent le type d'évaluation requis pour chaque catégorie de 

projet et le promoteur (ou l'emprunteur) est responsable de la préparation du rapport d'évaluation 

Environnementale. Les résultats attendus de la procédure sont des recommandations sur: 

 

- La faisabilité Environnementale du projet; 

- Les changements dans la conception du projet; 

- Les mesures d'atténuation des impacts Environnementale; 

- La gestion Environnementale durant la mise en œuvre et l'exploitation du projet. 
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Les directives d'évaluation Environnementale des bailleurs de fonds ne s'appliquent pas seulement 

sur des projets spécifiques, mais également sur des plans et programmes et même sur des secteurs ou 

des régions, telles que pratiquées par la banque mondiale"sectoral and régional Environnemental 

assessment". 

 

2.4.1 La coopération Belge 

 

Le présent projet est financé par un dont de l’état Belge dans le cadre de la coopération Maroco-

Belge. 

 

La Communauté européenne a adopté, en 1985, une directive concernant l'évaluation des incidences 

de certains projets publics et privés sur l'Environnement (Directive du conseil 85/337/CEE du 28 

juin 1985), définissant ainsi les exigences devant s'applique à l'ensemble des états membres en 

matière d'évaluation Environnementale. 

 

Ainsi, au sens de la directive, on entend par projet: 

- La réalisation de travaux de construction ou d'autres installations ou ouvrages; 

- Toute autre intervention dans le milieu naturel ou le paysage, y compris celles destinées à 

l'exploitation des ressources. 
 

Il revient aux états membres de prendre les dispositions nécessaires pour que, avant l'octroi de 

l'autorisation, les projets susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'Environnement, 

notamment en raison de leur nature de leur nature, de leurs dimensions ou de leur localisation, soient 

soumis à une évaluation en ce qui concerne leurs incidences. 

Deux catégories de projets peuvent être soumises aux exigences de la directive, la première regroupe 

tous les projets obligatoirement soumis à une évaluation Environnementale, sous réserve  d'une 

exclusion par les états membres en vertu de cas exceptionnels. La seconde catégorie énumère des 

projets qui peuvent être exclus de la procédure lorsque les états membres considèrent que leurs 

caractéristiques l'exigent. 

 

Les informations à fournir pour l'évaluation Environnementale comportent au minimum: 

- Une description du projet comportant des informations relatives à son site, à sa conception 

et à ses dimensions; 

- Une description des mesures envisagées pour éviter et réduire les effets négatifs 

importants et, si possible, y remédier; 

- Les données nécessaires pour identifier et évaluer les effets principaux que le projet est 

susceptible d'avoir sur l'Environnement; 

- Un résumé non technique des informations précédentes. 
 

De plus, les informations recueillies lors de l'évaluation Environnementale doivent être mises à la 

disposition du public. Par conséquent, les états membres doivent définir les modalités de 

l'information et de la consultation publique. Le public sera informé de la décision des autorités 

compétentes relativement à la réalisation du projet. 
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2.4.2 Banque africaine de développement  

 

Consciente de l'importance de considérer les principes de développement durable lors du 

financement et la réalisation de projets de développement et d'infrastructure, la BAD adoptait en 

1990 une politique Environnementale. Depuis cette date, elle a procédé à une restructuration 

majeure (fin 1996-début 1996) pour mettre en place le Environment and Sustainable Developement 

Unit, avec comme mission d'être l'interlocuteur privilégié de la banque en matière d'Environnement, 

de développement social et institutionnel, de coopération avec les organisations non 

gouvernementales. 

 

Afin de remplir pleinement cette mission et d'aider les professionnels de la Banque dans l'analyse 

des projets, des directives ont été élaborées définissant  trois catégories de projets pour le lesquels 

une évaluation Environnementales peut être réalisée et précisant les éléments de contenu de 

l'évaluation Environnementale. Ainsi, la Banque s'assure que les impacts Environnementaux de 

certaines catégories de projets sont mises en place pour minimiser les répercussions 

Environnementales des projets. 

 

Cette approche est d'ailleurs similaire à l'approche de la banque mondiale en ce qui a trait à la 

classification des projets devant faire l'objet d'une étude d'impact ou d'une analyse 

Environnementale. 

 

Les projets de catégorie"1" doivent faire l’objet d’une étude d’impact complète compte tenu de la 

nature et de l’ampleur des impacts anticipés susceptibles de modifier les composantes 

Environnementales et les ressources naturelles. Les projets de catégorie »2 » sont également soumis 

à une procédure d’analyse, mais qui consiste simplement en une évaluation sommaire des 

répercussions anticipées et l’identification de mesures correctives du projet dans le milieu. Les 

projets de catégorie « 3 » n’ont pas à faire l’objet d’une évaluation Environnementale en raison de 

leurs caractéristiques. 

 

2.4.3 Banque mondiale 

 

La Banque mondiale s'est préoccupée très tôt de la santé de l'Environnement. En 1970 déjà, elle a 

institué un conseiller pour l'Environnement et un bureau sur la santé et l'Environnement. Elle publia 

également en 1973 une directive qui prévoyait une évaluation des projets. Elle mit en place en 1984 

des politiques significatives, recommandant de considérer l'Environnement au moment de la 

préparation d'un projet. Les projets qu'elle finançait et touchaient à l'Environnement devaient prévoir 

des mesures de protection, comme un contrôle de pollution, un reboisement, etc. 

 

C'est en 1987 qu’on a inclue des politiques restrictives et des procédures précises. Un département 

de l'Environnement et des divisions dépendantes furent créés, et on augmenta le personnel affecté à 

cette tâche.  
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L'objectif à atteindre consistait à développer des stratégies pour intégrer les préoccupations 

Environnementales dans les "Bank lendings" de façon systématique, pour éviter que les projets 

réalisés grâce aux prêts octroyés aux pays en développement aient des conséquences nuisibles sur 

l'Environnement. 

 

En octobre 1989, la Banque mondial établit une véritable procédure d'EIE sous la forme de 

directives. La Directive Opérationnelle 4.00 fut remaniée et améliorée par la Directive 4.01 de 1991 

(OP 4.01) qui instaure un nouveau système de classification selon la nature et l'étendue de l'impact 

sur l'Environnement. 

 

La Banque mondiale n'a pas seulement institué le système de l'EIE. L'OP4.01 précise que l'EIE est 

un instrument de protection de l'Environnement parmi d'autre, comme l'évaluation 

Environnementale régionale ou sectorielle, l'audit Environnemental, l'étude des dangers et risques 

liés aux projets et le plan de gestion Environnemental. Ces différents instruments sont utilisés en 

fonction des circonstances et de la nature du projet. 

 

L'EIE doit se faire au début du cycle du projet. C'est les payes emprunteur qui doit se charge de la 

réalisation de EIE, aidé par les services compétents de la Banque mondiale; elle lui donne  des 

recommandations relatives au contenu de l'EIE, puis examine si ses exigences ont été respectées et 

répondent aux conditions d'octroi d'un prêt. Les activités envisagées y sont classées en quatre ainsi 

que la nature et l'étendue de ses impacts potentiels. 

 

La catégorie A comprend les projets susceptibles de créer des effets néfastes, multiples et 

irréversibles. On peut y inclure les défrichements, par exemple. Dans ce cas, il faut établir les 

impacts potentiels positifs ou négatifs sur l'Environnement, comparer ces impacts à ce d'un projet de 

remplacement et prévoir toute s les mesures pour les prévenir, les réduire ou les atténuer. Le pays 

emprunteur doit engager des experts indépendants et non affiliés au projet. 

 

En général, pour ce genre de projet hautement risqué, le pays emprunteur devrait aussi s'adresser à 

une commission consultative indépendante et reconnue sur le plan international, formé de 

spécialistes, pour l'aide à traiter tous les aspects pertinents relatifs au projet. Son rôle dépend 

notamment de l'étendue et de la qualité de l'évolution Environnementale, au moment où la banque 

considère le projet. Il est précisé qu'en général, l'EIE est l'instrument principal applicable aux projets 

de catégorie A, incluant si nécessaire des éléments des autres instruments prévus au ch.7. 

 

La catégorie B inclut les projets dont les impacts potentiels préjudiciables sur l'Environnement où 

les populations sont moins importantes. Comme dans la catégorie A, il s'agit d'examiner les impacts 

négatifs et positifs d'un projet et de prendre les mesures adéquates pour les réduire ou les prévenir. 
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La politique Opérationnelle 4.01 ne détermine pas le type d'analyse et la méthode précise qui 

doivent être employés. Elle laisse une marge de manœuvre importante, dans la mesure où cette 

catégorie. La démarche à adopter doit se faire au cas par cas. Elle dépendra, entre autre, de la 

demande spécifique du pays emprunteur, des conséquences Environnementales et sociales et des 

leçons du passé des projets similaires. 

 

Un projet rentre dans les champs d'application de la catégorie C s'il a des impacts minimes et non 

préjudiciables. Dans ce cas, aucune évaluation n'est requise. 

 

Enfin, un projet rentre dans la catégorie FI s'il comprend des investissements de fonds bancaires à 

travers des intermédiaires financiers. Dans ce cas, chaque intermédiaire doit étudier les sous-projets 

et s'assurer qu'une évaluation est effectuée pour chaque sous-projet. Les sous-projets doivent 

également être conformes aux exigences des autorités nationales ou locales en matière 

d'Environnement et à celles des différentes Politiques Opérationnelles de la Banque Mondiale. 

 

La Banque mondiale a été la première institution internationale à avoir établi de façon si précise et 

méthodique une procédure d'EIE. Elle est appliquée de façon rigoureuse et systématique. Cependant, 

il a été constaté que les ressources humaines et financières pourraient être plus conséquentes. De 

même, les pays emprunteurs ne bénéficient pas encore d'une assistance technique et d'un support 

institutionnel suffisants, et les services de l'Environnement de la Banque ont ainsi dû s'engager 

davantage dans la réalisation des EIE. 

 

2.4.4 Agence canadienne de développement international  

 

La loi canadienne sur l’évaluation Environnementale précise le cadre légal et les exigences relatives 

à l’évolution Environnementale pour un projet réalisé au Canada ou financé par une agence 

canadienne dans le cas de projets à l’étranger. Les projets bénéficiant d’un appui financier du 

gouvernement du Canada, que soit par l’entremise de l’ACDI ou de tout autre organisme canadien, 

sont donc exigences de la loi canadienne. 

Dans l’ensemble, le processus d’évaluation Environnementale comporte donc, selon le cas : 

- Un examen Environnemental préalable ou une étude approfondie selon la catégorie de 

projet, et l’établissement d’un rapport d’examen préalable ou d’un rapport d’étude 

approfondie ; 

- Une médiation ou un examen par une commission d’examen et l’établissement d’un 

rapport ; 

- L’élaboration et l’application d’un programme de suivi. 

 

La procédure considère à priori que tout projet doit faire l’objet d’un examen Environnemental 

préalable. Des exigences spécifiques pourront être formulées selon le type de projet. 
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Les projet et catégories de projets sont regroupés dans trois listes distances. Les projets susceptibles 

d’occasionner des répercussions Environnementales majeures sont regroupés dans une ‘liste d’étude 

approfondie’ et dans une ‘liste d’exclusion ‘. Les projets visés dans cette liste n’ont pas à faire 

l’objet d’un examen préalable. 

 

Les projets d’alimentation en eau potable ne sont mentionnés dans aucune des listes d’étude 

approfondie, d’inclusion. La procédure d’examen préalable devra donc être suivie pour ces projets. 

2.4.5 Banque japonaise pour la coopération internationale  

 

La Banque japonaise pour la coopération internationale a établi en 1er avril 2002 des directives 

Environnementales appliquées aux opérations financières internationales et aux opérations 

économiques de coopération, ces directives sont mises en application en octobre 2003. 

 

En préparant les directives, JBIC a fait attention pour assurer la transparence procédural par des 

commentaires d’invitation du grand public pendant une période de deux mois en tenant six forums 

publics de consultation, en vue d’échanges avec des participants représentants un large e spectre de 

la société civil. 

 

3 JUSTIFICATION DU PROJET 

3.1 Situation Géographique et Administrative. 
 

Le centre d’AGHBALA est situé en moyen Atlas sur la route provinciale N°3214. Il est loin de la 

ville de Keira d’environ 80 km et De La ville de KESBAT TADLA d’environ 90 Km. 

 X = 476.000 à 478 000  

• y = 208.500 à 210 000  
 

La figure 1 présente la situation géographique du centre. 

3.2 État d’Assainissement Existant 

 

Le centre d’Aghbala est dépourvu d’un réseau d'assainissement collectif. Le mode dominant est 

l'assainissement individuel de type puits perdus, creusés à l'extérieur des habitations.  

Les eaux superficielles (eaux pluviales et eaux ménagères) sont interceptées soit par des caniveaux 

en béton soit par les talwegs naturels. Ces puits perdus présentent, actuellement, un risque de 

contamination des sources et des points d’eau exploités actuellement pour l’alimentation en eau 

potable du centre. 
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Fig 1 Plan de Situation 
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3.3 Justification du Projet 
 

La situation actuelle d'assainissement liquide présente des risques de des sources du centre exploitée 

pour l’alimentation en eau potable de la population.  

 

Le projet d’assainissement du centre d’AGHBALA a pour finalité la réalisation des objectifs 

suivants : 

 

- Eviter les défauts relevés sur le système existant (puits perdus) ;  

- Intercepter l'ensemble des rejets existants (eaux de vaisselle) avec les eaux usées des 

habitations et les acheminer jusqu'au site de la station d'épuration;  

- Assainir tous les quartiers existants et projetés;  

- Traiter l'ensemble de l'effluent du Centre dans une station d'épuration.  

- Protection de la santé publique par la protection des ressources en eau. 

- Amélioration des conditions de vie de la population. 

- Protection de l’environnement notamment les sources d’eau qui alimentent la ville et le 

milieu récepteur (oued OUGHBALOU). 

 

Ainsi le projet d’assainissement liquide du centre d’AGHBALA comprend les composantes 

suivantes : 

 

- L’équipement en réseau collectif de la totalité du centre. 

- La protection de l’environnement notamment les ressources en eau par la mise en place d’une 

station d’épuration. 

 

4 DESCRIPTION DU PROJET 

4.1 Description et Comparaison des Variantes 

4.1.1 Le système d’assainissement 
 

Les systèmes de collecte les plus utilisés au Maroc sont les suivants : 

 

 Système unitaire, où l’évacuation des eaux usées et pluviales se fait par l’intermédiaire d’un 

seul réseau qui peut être pourvu de déversoirs d’orage afin de limiter les débits à collecter et ne 

pas surchargé la station d’épuration. 
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 Système séparatif, où l’évacuation des eaux usées et pluviales se fait d’une manière 

complètement séparée avec deux réseaux distincts, avec l’avantage de maintenir la concentration 

de l’effluent de l’eau usée et de limiter les débits à traiter. 

 

 Système pseudo séparatif, où une partie des eaux pluviales est drainée vers le réseau d’eaux 

usées et l’autre partie est drainée par un autre système (en général superficiel). 

 

 Système mixte, c’est un système constitué selon les caractéristiques physiques des zones 

d’habitat en partie en système unitaire et en partie en système séparatif ou pseudo séparatif. 

 

Pour le centre d’AGHBALA nous adoptons le système mixte pour les raisons suivantes : 

 

- Le centre est en cours de dotation d’un réseau unitaire au niveau des voies principales. 

- Le réseau au niveau des ruelles prendra en considération les eaux de terrasses et des cours 

intérieurs pour faciliter l’exploitation et éviter tout débordement au niveau des conduites des 

ruelles. 

4.1.2 Epuration des eaux usées 

4.1.2.1 Site d’implantation de la STEP 

 

Les règles et principes de base pour le choix des sites d’implantation de la STEP sont les suivants : 

 

- Le site de la STEP doit se situer à au moins 1 km à l’extérieur des limites du plan 

d’aménagement. 

- Optimiser le coût du transfert en réduisant le linéaire du collecteur de transfert. 

- Eviter les sites situés dans la direction des vents dominants. 

- Chercher un terrain de superficie suffisante pour la mise en place de tous les systèmes de 

traitement envisageables notamment le lagunage. 

- Chercher un terrain de faible pente et dont la nature serait meuble pour réduire les coûts des 

terrassements (composante importante). 

- Chercher un terrain dont le coût d’acquisition serait faible. 

- Chercher un site non inondable. 
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Dans un premier lieu, deux sites ont été identifiés à savoir : 

 

- Site 1 : ce site est situé au Sud du centre à environ 3,6 km de la limite du périmètre urbain et à 

environ 700 m de la route provinciale, ce site a été retenu lors de l’étude d’assainissement 

réalisée par la commune et il a été acquis par cette dernière. 

 

- Site 2 : ce site est situé au Sud-est du centre à environ 2,1 km la limite du périmètre urbain et à 

environ 400 m de la route provinciale. 

 

 

La comparaison des deux sites identifiés pour l’implantation de la STEP est présentée dans le 

tableau suivant : 

 

Désignation Site 2 Site 1 

Situation Au sud ouest du centre Au sud du centre 

Eloignement % PA 2,1 km 3,6 km 

Eloignement % la 

route 

Situé à 400 m de la route 

provinciale. 

Situé à 700 m de la 

route provinciale. 

Vents dominants Risque minime de 

propagation d’odeurs 

nauséabondes vers les zones 

d’habitat du centre 

Risque minime de 

propagation d’odeurs 

nauséabondes vers les 

zones d’habitat du 

centre 

Accessibilité Via une piste existante Difficilement accessible 

suite à la nécessité de la 

traversée de l’oued 

Statut foncier des 

terrains 

Terrain privé Terrain acquis par la 

commune 

Milieu récepteur des 

eaux épurées 

chaaba Oued 

 

D’après la comparaison présentée ci-dessus nous pouvons conclure que le site 1 est le plus favorable 

pour l’implantation de la STEP étant donné que le site est déjà acquis par la commune suite à son 

choix par le comité de suivi de l’étude d’assainissement élaborée par la commune. 
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Fig 2 : Plan d’Implantation des Sites d’Epuration 
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4.1.2.2 Système de traitement 
 

Les principaux critères pour le choix du procédé de traitement sont les suivants : 
 

 Le procédé doit être bien connu et ayant fait l’objet de  plusieurs applications qui ont donné 

de bons résultats ; 

 Doit être le plus simple possible pour permettre l'exploitation et l'entretien de la station de 

traitement par un personnel non spécialisé ; 

 L'équipement électromécanique doit être réduit au minimum pour simplifier l'entretien et 

minimiser la demande de pièces de rechange ; 

 Le coût de construction doit être raisonnable ; 

 Les coûts d'exploitation et d'entretien doivent être également raisonnables, par rapport à la 

consommation d'énergie électrique et de réactifs, à la demande de personnel et de matériels, 

matériaux, pièces de rechange et aux frais pour l'élimination des boues en excès. 
 

La demande de terrain pour la construction de la station devrait être, à son tour raisonnable, surtout 

si le terrain a un coût important ou est disponible en quantité insuffisante du à l'urbanisation de  la 

zone intéressée. 

  

Les caractéristiques les plus importantes des procédés qui ont été décrites auparavant sont présentées 

au tableau suivant. 

 

Tab. 1 – Caractéristiques techniques de différents procédés de traitement. 

Paramètre Lagunes  

naturelles 

Boues activées Lits bactériens 

Charge spécifique de 

DBO5 

Très faible Moyennehaute Moyennehaute 

Equipement mécanique Non Equipement pour  

aération, pompes, autres 

Remplissage 

plastique, pompes, 

autres 

Demande d’énergie Non Haute Moyennefaible 

Demande de terrain Très haute Faible Faible 

Vitesse de réaction Très faible Moyennehaute Moyennehaute 

Traitement de boues Vidange tous les  

24 ans 

Continu Continu 

 

Les résultats de l’analyse préliminaire des trois filières de traitement démontrent que la solution de 

lagunage naturel sous sa configuration classique (anaérobie, facultatif et maturation) présente le plus 

haut degré de conformité aux critères de choix exposés précédemment,. 

Pour l’épuration des eaux usées, la première variante sera retenue (épuration par lagunage naturel), 

En effet les procédés intensifs (boues activées et lits bactériens) sont déconseillés pour les petits 

centres ruraux où le revenu de la population est très moyen, étant donné l’importance du budget de 

fonctionnement et d’exploitation que nécessite de tel procédés. 
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Fig  3 : Plan de l’Hors Site. 
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4.2 Description et Comparaison des Variantes 

4.2.1 Description du système de collecte 

4.2.1.1 Réseau d’eau usées 

Description et trace du réseau en cours de réalisation 

Le réseau d’assainissement en cours de réalisation suit le tracé des deux voies principales existantes. 

Les diamètres des collecteurs varient variant de DN315 à 1000. Ces travaux sont lancés dans un 

souci de protéger d’urgence les sources d’AGHBALA. 
 

Description et trace du réseau projeté 

 

Le tracé du réseau d’assainissement des eaux usées projeté a été fait sur la base du plan 

d’aménagement et de la topographie du terrain. Une attention particulière a été accordée à ce tracé 

pour assurer l'assainissement de tous les quartiers existants et futurs du centre et d'éviter au 

maximum les contres pentes. 
 

L’assainissement des eaux usées du centre d’AGHBALA nécessite la mise en place de : 

 

- Un ensemble de collecteurs primaires et secondaires pour l’assainissement des zones d’habitat 

existants et pour les extensions futures. 

- Un émissaire qui assure le transfert des eaux usées vers le site d’épuration : L’aval de cet 

émissaire fonctionnera en charge sur un linéaire d’environ 700ml. Ceci nécessite la projection 

d’une bache de mise en charge pour permettre de maintenir ce tronçon sous pression et en 

assurer le nettoyage.  
 

Les caractéristiques du réseau d’assainissement projeté (linéaire, section et nature du matériau) sont 

présentées dans le tableau suivant : 

Tab. 2 Caractéristiques du réseau d’assainissement in site EU projeté 

 

Collecteurs 
Linéaire 

PVC 315 (ml) PVC 400 (ml) BA 500 (ml) BA 600 (ml) 

Projetés en TR1 20 731 1 176 435 726 

Projetés en TR2 7 793 272 0 0 

  Total Réseau 28 524 1 447 435 726 

 

 

 

 

 

 



SAFED  _______________________________________________________________ 

 

 
 

 

 

Etude d’impact sur l’environnement du projet d'assainissement du centre d’AGHBALA 

23 

 

Fig 4 Tracé en Plan du Réseau d’Assainissement des Eaux Usées 
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4.2.1.2 Réseau d’eau pluviales 

 

Le réseau des eaux pluviales a été projeté afin d’assurer l’assainissement de la totalité du périmètre 

urbain, le tracé du réseau a été fait sur la base de la topographie du terrain afin d’éviter au maximum 

les contre pente et d’optimiser les dimensions des collecteurs. 

 

Le dimensionnement et la vérification de l’ossature principale du réseau d’assainissement des eaux 

pluviales ont été fait pour la condition de débit maximum, à savoir le débit des eaux pluviales des 

bassins collectés pour une période de retour de 10 ans. 

 

Les caniveaux existants au niveau des ruelles  utilisés actuellement pour l’évacuation des eaux de 

vaisselle seront maintenus pour l’évacuation des eaux pluviales. 

 

Pour les extensions, l’ossature à mettre en place consiste à canaliser les eaux des voies futures vers 

le caniveau de protection contre les inondations réalisé par l’agence du bassin qui traverse le 

périmètre urbain et vers oued oughbalou. 

 

Les eaux  des voies existantes seront collectées par les collecteurs unitaires en cours de réalisation. 

 

Tab. 3 Caractéristiques du réseau d’assainissement EP projeté 

 

 

Collecteurs Métré caniveaux rectangulaires (ml) 
Total 

 C1 C2 C3 

Projeté TR1   155,00 155,00 

Projeté TR2 6 414,00 3 192,00 1 554,00 11 160 

Total 6414 3192 1 709,00 11 315 

 

Les dimensions des caniveaux sont les suivantes : 

 

C1: h = 0,30 m ; l = 0,35 m 

C2: h = 0,35 m ; l = 0,60 m 

C3: h = 0,50 m ; l = 0,70 m 
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Fig 5 : Plan du Réseau d’Assainissement des Eaux Pluviales 
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4.2.2 Description de la station d’épuration  

4.2.2.1 Débit et charges de pollution à traiter 

Le tableau suivant présente la production des eaux usées pour la période 2008-2030. 
 

Tab.4: Fiche production des eaux usées 
 

ANNEE 2015 2020 2025 2030 

Données générales     

Population totale 7 681 8 480 9 363 10 337 

Taux d'accroissement 2,0% 2,0% 2,0% 2,0% 

Dotation nette globale  (l/hab/j ) 65,10 65,10 65,10 65,10 

Production des eaux usées     

Taux de raccordement 85% 95% 95% 98% 

Taux de retour à l'égout 80% 80% 80% 80% 

Population raccordée 6 529 8 056 8 895 10 131 

Vj moy eaux usées (m3/j) 340,01 419,57 463,24 527,60 

Qmoy eaux usées (l/s) 3,94 4,86 5,36 6,11 

Eaux parasites(20% Qmoy) 0,79 0,97 1,07 1,22 

Qmoy total (l/s) 4,72 5,83 6,43 7,33 

Vj moy total (m3/j) 408,02 503,48 555,88 633,12 

Coefficient de pointe horaire 2,76 2,63 2,58 2,51 

Débit de pointe horaire en l/s 11,65 13,76 14,90 16,56 
 

Les charges polluantes pour les différents horizons de l’étude sont évaluées dans le tableau suivant : 
 

Tab.5 : Fiche de charges polluantes 
 

ANNEE 2015 2020 2025 2030 

Données générales         

Population totale 7 681 8 480 9 363 10 337 

Taux de raccordement 85% 95% 95% 98% 

Population raccordée 6 529 8 056 8 895 10 131 

Production d'eaux usées     

Volume moyen  (m3/j) 408,02 503,48 555,88 633,12 

Charges polluantes (kg/j)     

DBO5 163,22 201,41 222,37 253,26 

DCO 391,72 483,37 533,68 607,84 

MES 228,50 281,97 311,31 354,57 

Charge Abattoir     

DBO 5 Produite ( Kg/j ) 7,68 8,48 9,36 10,34 

DCO Produite ( Kg/j ) 18,43 20,35 22,47 24,81 

Charges polluantes totale (kg/j)     

DBO5 170,90 209,89 231,73 263,60 

DCO 410,15 503,72 556,15 632,64 

MES 228,50 281,97 311,31 354,57 

Concentration (mg/l)     

DBO5 418,85 416,87 416,87 416,35 

DCO 1 005,24 1 000,49 1 000,49 999,25 

MES 560,04 560,04 560,04 560,04 
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4.2.2.2 Procédé d’épuration 

 

Le procédé de traitement adopté pour l’épuration des eaux usées du centre d’AGHBALA est le 

lagunage naturel sous sa configuration classique (anaérobie, facultatif et maturation). 

 

4.2.2.3 Normes de rejet 

 

L’arrêté n°1607-06(voir copie en annexes) du 25 juillet 2006 (BO n°5445 du 17-08-2006) ne fixe 

aucune limite pour les coliformes fécaux et les œufs d’helminthes. Les limites fixées concernent 

uniquement les paramètres de DBO, DCO et MES. 

 

Les valeurs limites sont présentées dans le tableau suivant : 

 

Tab 6 :  Normes de rejet domestiques 

 

Paramètre Valeur limite en mg/l 

DBO5 

DCO 

MES 

120 

250 

150 

4.2.2.4 Caractéristiques de la STEP 

 

L’installation comporte 3 bassins anaérobies en parallèle suivi par 3 bassins facultatifs et 3 files de 

maturation en série.  

 

Caractéristiques Nombre 

bassins 

Longueur 

½ h(m) 

Largeur 

 ½ h(m) 

Surface  

½ h  (m²) 

Profondeur 

(m) 

Volume 

unitaire 

(m3) 

Bassins anaérobies 3 23 11 251 3,5 879 

Bassins facultatifs 3 80 44 3807 1,2 3807 

Bassins de maturation 1 1 85 38 3166 1 3166 

Bassins de maturation 2 1 62 31 1899 1 1899 

Bassins de maturation 3 1 62 31 1895 1 1899 

 

 

La superficie totale de la STEP en tenant compte des revanches, des espaces entre bassins, des voies 

de circulation, du calage, de la surface des lits de séchage et d’autres installations s’élève à 4 ,4 ha. 

L’étanchéité des bassins de la STEP sera assurée par géomembrane qui devra répondre aux 

prescriptions suivantes : 

 épaisseur minimale     1,5mm 

 résistance à la pression   10m de colonne d'eau 

 résistance à la rupture    Rt = 13 kN / m 

 allongement à la rupture    500% 
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 résistance au poinçonnement statique  150 N /mm 

 

Le choix du système d’étanchéité va être définitif après avoir eu les résultats des travaux 

géotechniques qui sont en cours. 

 

4.2.2.5 Performances de la STEP de la STEP 

 

Les performances épuratoires de la STEP sont présentées aux tableaux suivants : 

 
Rendement d’épuration Unité Entrée de la STEP Sortie de la STEP 

DBO5 mg/l 416,35 35 

DCO mg/l 999,25 82 

MES mg/l 560,04 48 

Coliformes fécaux u/100 ml 2 10
7
 321 

 

4.2.3 Coûts d’investissement de la variante retenue  

 

Le tableau suivant donne le résumé du coût d’investissement total du système d’assainissement par 

tranche, qui est d’environ 58,58 millions de dirhams y compris imprévus dont environ 43,66 millions 

de dirhams en première tranche : 

Tab. 7  Coûts d’investissement en million de DH TTC y compris 15% d’imprévus 

 

DESIGNATION Tranche1 Tranche 2 
TOTAL 

DH 

1 - Réseau d'assainissement des eaux usées 29,10 8,04 37,14 

2 - Réseau d'assainissement des eaux pluviales 0,12 5,76 5,89 

3 - Ouvrage d'assainissement Hors site 3,67 0,00 3,67 

4 - STEP 10,77 1,12 11,89 

Montant Général en DH TTC 43,66 14,93 58,58 

 

4.2.4 Phasage des travaux  

 

Les travaux d'assainissement du centre d’AGHBALA sont programmés en deux tranches : 

 

- la première tranche des travaux doit permettre de combler les insuffisances en matière 

d’évacuation des eaux usées et pluviales, de raccorder la totalité des habitats et équipements 

au réseau d’assainissement du centre et de réaliser une station d’épuration des eaux usées. 
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-  La deuxième tranche des travaux permettra d’assainir la totalité des zones d’habitat et 

d’équipements projetés par le plan d’aménagement. 
 

4.2.4.1 Réseau d’assainissement 

 

 Tranche 1 (2012-2020) : 

Les travaux de la première tranche du réseau d’assainissement porte sur : 

- L’assainissement des eaux usées de la totalité des zones d’habitats existants. 
 

 Tranche 2 (au-delà de 2020) : 

 

Les travaux de la deuxième tranche du réseau d’assainissement porte sur : 

- l’extension du réseau des eaux usées pour couvrir la totalité du périmètre urbain.  

- La réalisation du réseau d’assainissement des eaux pluviales. 

4.2.4.2 station d’épuration 
 

La station d’épuration sera réalisée en deux tranches pour couvrir les besoins du centre en matière 

d’épuration jusqu’à l’horizon 2030 et assurer une réutilisation de eaux usées épurées en aval : 

 

 Tranche 1 (2012-2025) : 
 

Les travaux de la première tranche de la STEP porte sur les ouvrages suivants: 

 

- Prétraitement ; 

- 2 Bassins anaérobies ; 

- 2 Bassins facultatifs ; 

- Traitement des boues ; 

- Aménagement des abords ; 

- Aménagement d’une piste d’accès. 

- 2 Bassins de maturation 
 

 

 

 Tranche 2 (au delà de 2025) : 

Les travaux de la deuxième tranche de la STEP porte sur les ouvrages suivants: 

- 1 Bassin anaérobie ; 

- 1 Bassin facultatif; 

- 1 Bassin de maturation 
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5  DESCRIPTION DU MILIEU 

5.1 Aire de l’Etude 
 

L’aire de l’étude représente l’aire dans laquelle se produiront les principaux impacts du projet. La 

délimitation d’une telle aire est faite en tenant compte des impacts prévisibles de chaque 

composante du projet, du milieu environnant et des conditions climatiques locales. Les limites sont 

prises avec une marge suffisante pour s’assurer que tous les éléments environnementaux touchés par 

les impacts potentiels seront inclus dans le périmètre ainsi délimité. 

 

Les principaux enjeux du projet sont liés aux sites de la STEP qui peut engendrer des nuisances sur 

les riverains, les zones qui peuvent être significativement touchées sont : le périmètre urbain et la 

population environnante. 
 

La zone de l'étude s'identifie, en plus du périmètre urbain, autour des ouvrages d’assainissement 

existant et projetés (réseau,  STEP, etc.) et un périmètre qui englobe toutes les zones touchées par le 

projet (chaabas, oued...). La zone de l'étude est délimitée au niveau de la carte d’inventaire du 

milieu- voir figure jointe en annexe. 

5.2 Milieu Physiques 

5.2.1 Géologie 
 

La seule carte géologique qui englobe la région d'Aghbala est la carte d'une échelle au 1/1000000. 

C'est une carte à petite échelle qui est difficile à exploiter puisqu'elle donne des informations 

géologiques d'une façon non détaillée mais globale. 
  
A première vue, une simple lecture de cette carte géologique permet de faire ressortir 

approximativement les séries lithostratigraphiques qui caractérisent le secteur d'Aghbala. Ainsi les 

principaux faciès rencontrés se présentent du bas en haut comme suit:  
 

 Le Lias: il est constitué par des formations de calcaires et de dolomies qui affleurent aux 

alentours du centre mais avec une extension très limitée. Le principal affleurement est 

situé à environ 10 km au Sud-Est entre Jbel Imi Noumaza et Taoujjout dans le territoire de 

la province de Khenifra.  

 Le Jurassique moyen: Il s'étend surtout plus au Sud-Est et il est caractérisé par des séries 

marneuses et marno-calcaires;  

 Le Miocène: TI est représenté au niveau de la cuvette de l'Oued Moulouya et il est 

caractérisé par des séries marneuses et des graviers.  

5.2.2 Hydrogéologie 
 

Du point de vue hydrogéologie on distingue au niveau de la région deux réservoirs aquifères 

importants : la nappe profonde du lias et la nappe phréatique qui circule dans les formations 

lacustres. 
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Les principales formations, susceptibles de renfermer l'aquifère le plus important, sont constituées 

par les calcaires et dolomies du Lias. 

Les affleurements liasiques, situés aux alentours d'Aghbala ont une extension très limitée et ils sont 

drainés par l'unique source qui dessert l'alimentation en eau potable avec un débit globale ne 

dépassant pas les 10 l/s.  

5.2.3 Hydrologie 
 

La région est située dans le bassin d'Oued WIRINE qui prend sont départ à partir de Jod Masker 

(3277 m) et s'écoule d'Est en Ouest. Le bassin de forme allongée, s'étend au cœur du haut Atlas 

calcaire, délimité à l'Est et au Sud par une ligne de hautes crêtes supérieures à 3000 m. Les 

superficies du bassin versant sont de 7840 km2 à Ouaouirinth au débouché dans le Tadla, et de 6470 

km2 au barrage de Bin El Ouidane.  
 

Au niveau du centre d’Aghbala, les oueds ont des petits bassins versants de quelques km2, le réseau 

hydrographique se constitue essentiellement de :  
 

 Oued Aghbalou qui rejoint l'Oued ASSIFF pour aboutir dans la retenue du barrage Bin El 

Ouidane  

 La chaâbat Akacha Toufassour qui draine un bassin versant d'une superficie de 131 ha, d'un 

linéaire de 2 km, d'une dénivelée de 261 m. Elle se caractérise par le fait de présenter une 

cascade d'une vingtaine de mètres de hauteur, juste à l'entrée du centre. Sa pente moyenne 

est très forte: 13% . Cette chaabat a été canalisée par l’agence de bassin pour proteger la 

population riveraines contre ses inondations. 

 La chaâbat Tighanimine Aghbalou N'Halal draine un bassin versant de 36 ha de superficie, 

de 850 m de linéaire et de 281 m de dénivelée. La pente est très forte: 33%. 
 

Ces bassins versants sont boisés et se caractérisent par une faible perméabilité.  

5.2.4 Climatologie 

5.2.4.1 Météorologie 

 

Le climat dans la zone d’étude et de type tempéré, l'hiver peut connaître de sérieux coups de froids, 

les températures minimales et maximales absolues enregistrées sont respectivement de l’ordre de - 

10°C et + 37°C. 

Des gelées sont observées assez fréquemment en Janvier. La neige et la grêle sont également 

présentes.  

La pluviométrie annuelle moyenne est de l'ordre de 450,6 mm, les mois les plus chauds ne sont 

jamais secs, ils connaissent souvent des pluies orageuses. 
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5.2.4.2  Vents  
 

Les Vents sont moyennement forts, chaud en été et froids en hiver. Ils s’établissent dans la direction 

SO/NE. 
 

5.2.4.3  Air  
 

L'estimation de la pollution de l'air repose normalement sur la mesure et le suivi de la qualité de l'air 

dans l'atmosphère. Aucune donnée sur la qualité de l'air n'existe dans la zone.  

On peut considérer que la qualité de l'air dans la zone, est très bonne en l'absence de toute sorte de 

pollution (industrie polluante, faible circulation routière, ...)  

5.2.4.4  Sismicité  
 

L'évaluation du risque sismique dans la région se base en général sur les données géologiques, les 

données de sismicité historique et actuelle, et l'estimation de certains paramètres physiques liés à 

l'état du sol et de son activité sismique. Ainsi le centre d’Aghbala est situé dans une zone de 

sismicité moyenne.  

5.2.5 Agriculture et élevage 

 

L'existence des habitants de la zone d’étude est essentiellement liée à l'élevage des ovins, caprins, 

équidés et volailles. La culture des champs vient au second plan. 

a - Élevage 

 

Le cheptel (bovins, ovins, caprins) dans la zone d’étude est essentiellement composé d'ovins, 

l'élevage bovin espèce locale aussi que l'élevage caprin joue un rôle assez limité. La répartition du 

cheptel dans la zone d’étude est présentée dans la figure ci-après : 

 
Source: Monographie du centre d’Aghbala 

 



SAFED  _______________________________________________________________ 

 

 
 

 

 

Etude d’impact sur l’environnement du projet d'assainissement du centre d’AGHBALA 

34 

b – Agriculture 
 

Le terrain de la zone est constitué des terres privées et collectives. La culture pratiquée est la 

céréaliculture, l'arboriculture et le maraîchage. 

Les champs de céréales occupent une grande partie des terrains agricoles, l'arboriculture est 

composée essentiellement de pomme et de poiriers et le maraîchage occupe des champs bien 

aménagés. 

c - Tourisme  

Le centre recèle d'énormes potentialités assez variées et pouvant faire de celle-ci un milieu 

d'attraction touristique. Parmi ces potentialités on peut citer:  

• La situation du centre sur la route menant vers Imilchil, benlouidan, et taghbaloute  

• Un milieu naturel contraste et varié,  

• L'existence d'un patrimoine culturel qui constitue l'une des fiertés de ses habitants  

• La montagne bordant le centre, constitue un paysage ayant une grande influence touristique 
surtout en présence de neige.  

 

d. La forêt. 
 

La forêt offre à la population de l'emploi du bois pour le chauffage, la nourriture pour le cheptel, elle 

produit 450 m3/an de bois d'œuvre.  

La superficie couverte par la forêt de la commune rurale est 26 000 ha, elle est répartie suivant les 

espèces suivantes : 

Tab.8 : Caractéristique de la forêt de la commune rurale d’AGHBALA. 

 

ESPECE SUPERFICIE (HA) OCCUPATION % 

CHENE VERT 

PIN 

CEDRE S 

DIVERS 

    

13 000 

7 550 

4 249 

946 

 

50 % 

29 % 

17 % 

4 % 
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5.3 Milieu Naturel 

 

L'objectif essentiel du recensement des espèces spécifiques et originales, qui constituent une 

richesse en termes de biodiversité et de ressources phytogénétiques et zoo génétiques est de 

procéder à leur protection et conservation durables (pérennité des écosystèmes naturels garants du 

maintien en équilibre de la flore et de la faune), tout en réalisant le projet d'assainissement du centre 

d'Aghbala.  

 

Cette approche qui tente d'assurer un développement économique et socio-économique viable sur le 

plan local et régional et le maintien des équilibres biologiques et écologiques des écosystèmes 

naturels (flore, faune, structures de végétation) est en conformité avec les décisions du pays en 

matière de protection des ressources naturelles et de l'environnement.  

Les différents types de formations forestières rencontrées au niveau de la région sont 

essentiellement:  

 Quercus rotundifolia (chêne vert) : cette formation occupe 18189 ha Parmi les espèces les 

plus importantes de ce groupement, on peut citer Juniperus oxycedrus et Thymus ciliatus  

 Tetraclinis articula ta (thuya) : Les tétrac1inaies se présentent dans la zone d'étude sous 

forme de matorral, dominé par des espèces telles que: Stippa tenacissima, Rosmarinus 

officinalis, Cistus libanotis ..  

 Les périmètres de reboisement à base de pin d'Alep (pinus halipensis) : Cette formation 

occupe 1921 ha et elle se caractérise par l'abondance de Cistus ladanirus et Cistus 

salviifolius.  

 D'autres essences secondaires tel que le phyllaire, le lentisque, le chêne kermès, le genévrier 

oxycèdre, l'armoise, d'oléastre, le jujubier, le calycotum, et le pistachier de l'Atlas.  

En ce qui concerne la faune, la région compte plusieurs espèces de Mammifères, parmi lesquelles 

on peut citer: Le Sanglier, le renard, la mouflon, le chacal. Cependant dans la majeure partie de 

l'aire d'étude règnent des terrain agricole et donc peu favorables à l'implantation durable d'une 

faune terrestre et avienne d'intérêt. Les quelques amphibiens et mammifère qui fréquentent la zone 

d'étude ne revêtent aucun caractère exceptionnel qui nécessiterait leur conservation.  
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5.4  Milieu  Humain 

5.4.1 Démographie et urbanisme 

 

La population du centre d’AGHBALA, selon les derniers recensements de 1994 et 2004, comptait, 

respectivement, 5 822 hab et 6 300 hab soit un taux d’accroissement moyen annuel de 0,79% avec 

une taille moyenne de 4,3 personnes par ménage. L’évolution antérieure de la population du centre 

dans le temps est donnée au tableau suivant : 

 

  
Tab. 9 Evolution antérieure de la population d’AGHBALA 

 

Année 1982 1994 2004 

Taux d'acc.%  3,06% 0,79%  

Population 4 056 5 822 6 300 

 
Source: statistiques RGPH, 1982, 1994 et 2004 

 

Le centre d’AGHBALA est doté d’une restitution et d'un plan de développement portant le numéro 

26821 dressé par la Direction de l'Urbanisme et de l'Architecture. Ce plan prévoit des zones d'habitat 

et des équipements socio-économiques présentés dans le tableau suivant.  
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Tab. 10 : Typologie d'habitat et servitudes prévues par le plan de développement. 

 

Désignation Superficie (ha) 

ZONES D'HABITAT  

 - Habitat dense agricole 54,28 

 - Habitat rural 11,66 

 - Habitat dispersé 39,04 

ZONES D'EQUIPEMENTS DIVERS  

 Administrations  

 - Commune rurale 0,15 

 - Caïdat 0,08 

 - Gendarmerie 0,20 

 - Poste 0,34 

 - Centre des travaux 0,20 

 - Crédit agricole  0,09 

 - Service des eaux et forêts 0,98 

 - Perception 0,14 

 - ONE 0,18 

 - Tribunal 0,10 

Equipements  

 - Ecoles 1,03 

 - Collège 3,93 

 - Lycée 1,66 

 - Mosquées 0,57 

 - Souk et abattoir  6,91 

 - Fondouk 0,58 

 - Maison de jeunes 0,35 

 - Foyer féminin 0,47 

 - Dispensaire 0,45 

 - Halte routière 1,12 

 - Terrain de sport 6,43 

 - Espaces verts  12,08 

 - Cimetière  2,15 

 - Fours et Hammams 0,33 

   

 - Zone industrielle 2,72 

 - Zone de commerce artisanal 3,35 

   

Total 151,59 
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5.4.2 Le commerce 

Le commerce occupe une place importante, en effet un Souk Hebdomadaire se tient tous les 

mercredis au centre d’AGHBALA et accueil un nombre important de visiteurs 

5.4.3 Infrastructures. 

5.4.3.1 Alimentation en eau potable. 

 

La gestion du réseau de l’eau potable communal a été déléguée par la commune d’Aghbala en 2006 

à l’ONEP. 

La capacité de stockage est évaluée à 720 m3 qui alimente le centre et les douars avoisinants. 

5.4.3.2 Assainissement liquide 

 

Le mode d'assainissement dominant dans la zone d’étude est l'assainissement individuel de type 

puits perdus, creusés à l'extérieur des habitations. Ce mode d'assainissement concerne la totalité de 

la population du centre. 

Ces puits perdus présentent, actuellement, un risque de contamination des sources et des points 

d’eau exploités actuellement pour l’alimentation en eau potable de la zone d’étude. 

Les eaux superficielles (eaux pluviales et eaux ménagères) sont interceptées soit par des caniveaux 

en béton soit par les talwegs naturels. 

5.4.3.3 Assainissement solide 

 

Le centre d’AGHBALA ne sont pas dotés d'un service de ramassage des déchets solides. En effet, la 

collecte ne se fait qu’une fois par semaine au niveau du souk hebdomadaire d’AGHBALA.  

L'évacuation des ordures et des déchets s'effectue directement dans le milieu naturel dans les 

thalwegs environnant le centre.  

5.4.3.4 Electricité et téléphone 
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Le centre est relié au réseau national ONE. et relié aussi au réseau national de téléphone IAM.  

 

5.4.4 Équipements socio - économiques. 

5.4.4.1 Enseignement 

 

Le centre d’AGHBALA dispose de deux écoles primaires et d'un collège lycée qui compte un 

effectif de 493 élèves. 

5.4.4.2 Santé Publique 

 

Le centre d'Aghbala dispose d'un dispensaire rural dont le corps médical est composé d'un médecin 

et de six infirmiers.  

5.4.4.3 Equipements sociaux culturels  

 

-  3 mosquées  

-  15 cafés et restaurant au centre d’AGHBALA. 

-  Un souk hebdomadaire et un abattoir. 

-  3 Fours et un hammam. 

-  Foyer féminin  

5.4.4.4 Administrations représentées 

 

Les administrations représentées dans le centre d’AGHBALA sont les suivantes : 

- Siège de la commune rurale d’AGHBALA ; 

- Caïdat ; 

- Tribunal 

- Gendarmerie ; 

- Poste ; 

- Travaux publique ; 

- Eaux et forêts ; 

- Perception ; 



SAFED  _______________________________________________________________ 

 

 
 

 

 

Etude d’impact sur l’environnement du projet d'assainissement du centre d’AGHBALA 

40 

6  IDENTIFICATION ET EVALUATION DES IMPACTS 

 

Un impact sur l'environnement pris au sens large se produit lorsqu'une activité anthropique localisée 

dans un espace donné engendre une variation dans l'équilibre des potentialités, des sensibilités et des 

ressources des composantes naturelles et humaines d'un état initial fixé à un instant donné. 

L'intensité de l'impact réside dans l'importance des modifications engendrées sur le site entre l'état 

initial et l'état final correspondant à l'arrêt de l'activité et à ses conséquences. Ce n'est pas l'intensité 

absolue de la conséquence d'un effet qui est importante, mais le résultat de la différence entre la 

situation avec la réalisation du projet et la situation sans projet.  

Le jugement de l'importance d'un impact donnée sur une composante environnementale, compte 

tenu de l'insertion spatio-temporelle du projet, s'appuie sur les critères d'évaluation suivants:  

• Permanence de l'effet anticipé et son potentiel cumulatif;  

• Rareté ou unicité d'insertion des espèces et des écosystèmes;  

• Sensibilité du milieu d'insertion en ce qui a trait à la résilience;  

• Réversibilité des impacts ;  

• Moment de manifestation de l'effet;  

• Sensibilité des groupes humains affectés ;  

• Réversibilité des impacts;  

• Valeur accordée à la ressource qui subit l'impact; et  

• Conséquences économiques.  

 

En plus de l'importance de l'impact et de sa nature par rapport au projet, un impact peut être qualifié 

selon les indicateurs d'évaluation suivants:  
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 Nature de l'impact (négatif ou positif)  

 Signification de l'impact (majeure, intermédiaire, mineure)  

 Intensité de l'impact (élevée, moyenne, faible)  

 Fréquence de l'impact (continue, discontinu, peu fréquent)  

 Réversibilité de l'impact (permanent, partiellement réversible, totalement réversible)  

 Durée de l'impact (courte, moyenne, longue)  

 Probabilité de l'impact (sûr, probable, peu probable)  

 Envergure de l'impact (régionale, locale, ponctuelle)  

Ces différents impacts sont ainsi identifiés afin d'établir le diagnostic environnemental et 

l'évaluation finale du projet. Ils concernent aussi bien les impacts liés à des nuisances ou des 

dommages à l'environnement humain et naturel que les impacts ayant des retombées positives sur 

l'état de l'environnement, les activités socio-économiques voire même le bien être et la santé des 

populations. Compte tenu de ces impacts identifiés, les mesures d'atténuation, voire d'élimination, 

des nuisances et des dommages potentiels sont recommandées dans le cadre de l'étude.  

6.1 Sources d’Impacts 

 

Dans le projet d’assainissement du centre d’AGHBALA, les sources d’impact se trouvent durant les 

3 phases du projet : pré-réalisation, Travaux et d’exploitation. 

 

En phase pré-réalisation, l’expropriation et la mise en place du chantier sont les principaux impacts 

de cette phase en plus des études techniques, les travaux de topographie, la réalisation des sondages 

géotechniques. Les activités limitées à des reconnaissances de terrain, des levés topographiques et 

du travail d'ingénieur conseil ne présentent pas d'impacts significatifs sur l'environnement 

 

En phase de travaux, les impacts émaneront des travaux de réalisation du réseau, de réalisation de la 

STEP et les ouvrages annexes, et le repliement du chantier et la remise en état des lieux 
 

En phase d’exploitation, et au delà des impacts positifs du projet (amélioration des conditions de vie 

de la population par l’élimination des puits perdus qui contaminent le réseau d’eau potable et la 

nappe), certains impacts négatifs pourront éventuellement surgir en liaison avec l’exploitation de la 

station d’épuration (odeurs). 
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Selon l’étendue spatiale des travaux on distingue deux types d’ouvrages: les ouvrages ponctuels et 

les ouvrages linéaires : 

 

 Les ouvrages ponctuels (station d’épuration) sont caractérisés par une interaction 

localisée avec le milieu environnant, et induisent généralement des impacts de moindre 

étendue spatiale. 

 

 Les ouvrages linéaires (collecteurs) sont caractérisés par une occupation plus importante 

de l’espace environnant accompagnée d’installations de chantier étalées dans l’espace et 

d’impacts divers sur l’Environnement notamment humain. 
 

6.1.1 Phase des travaux 

 

 Ouvrages ponctuels 

 

L’ouvrage ponctuel du projet est la station d’épuration. Les travaux de réalisation de cet ouvrage 

comprend les phases suivantes: 
 

a) L’installation du chantier; 

b) Terrassements et mouvements de terre; 

c) Travaux de génie civil; 

d) Equipements; 

e)  Essais ; 

f) Repliement du chantier et remise en état des lieux. 
 

L’installation du chantier comprend : 
 

• La délimitation de la zone de travail par une clôture provisoire, de manière à cantonner tous les 

ouvrages, ateliers, bâtiments administratifs et sanitaires, bâtiments de stockage, parcs d’engins, 

et zones pour les dépôts provisoires de terres; 

• La construction des différents bâtiments et ateliers; 

• Les branchements d’eau et d’électricité pour les besoins du chantier; 

• L’identification et/ou l’ouverture des chemins d’accès pour l’approvisionnement du chantier et 

la mise à pied d’œuvre des matériaux de construction et fournitures; 

• La mise en place des signalisations et mesures de sécurité en cas d’emprunt ou de modification 

des voies de circulation publiques, pistes, sentiers... 

 

A la fin des travaux et des essais de réception, l’étape de repliement de chantier et de remise en état 

des lieux consiste généralement en les opérations suivantes : 
 

• Démantèlement ou destruction des bâtiments, ateliers, magasins... 

• Démontage et évacuation des voiles de clôture du chantier et remise en état des alentours 

• Rétablissement des voies de circulation et reconversion éventuelle des chemins d’accès  du 

chantier en voies de circulation auxiliaires; 

• Évacuation des terres excédentaires vers les décharges publiques; 

• Ramassage des déchets de toute nature dans la zone des travaux et évacuation vers les décharges 

publiques; 
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 Ouvrages linéaires 

 

Le projet d’assainissement prévoit la mise en place de réseau principal, secondaire et tertiaire en 

plus des ouvrages annexes (regards de visite, regards borgnes, boites de branchement, etc) pour 

couvrir toutes les zones urbanisées de la ville et la réalisation de la conduite de transfert des eaux 

usées vers la STEP. 

 

Les travaux des ouvrages linéaires comprennent généralement les phases suivantes 

 

a) Installation du chantier; 

b) Terrassements et mouvements de terre; 

e) Fourniture, transport et pose de la conduite et des équipements; 

d) Construction des ouvrages annexes; 

e) Essais; 

f) Repliement du chantier et remise en état des lieux. 

 

 a) Installation du chantier 

 

L’installation du chantier comprend une base-vie centrale, dont les caractéristiques sont similaires à 

celle présentées ci-dessus pour le cas des ouvrages ponctuels. 

En plus, la pose des conduites, surtout les collecteurs de diamètre important, nécessite le 

déplacement d’une partie des équipements de chantier le long du tracé de ces conduites. Cette partie 

du chantier consiste en les opérations suivantes 

 

•  L’ouverture, si nécessaire, de pistes d’accès le long des tracés des conduites projetées. 

•  La mise en place des signalisations et mesures de sécurité en cas d’emprunt ou de modification 

des voies de circulation publiques, pistes, sentiers.., le long des tracés des conduites. 

 

b) Terrassements et mouvements de terre 

 

La pose des collecteurs et conduites du réseau d’assainissement nécessitera des terrassements le long 

des ouvrages. 

 

 

Ces terrassements engendreront des dépôts provisoires le long des tracés des conduites, 

correspondant aux déblais réutilisables comme remblais et aux déblais excédentaires à évacuer à la 

décharge publique à la fin des travaux. 

 

c) Pose des conduites 

  

Lors de la pose des conduites d’assainissement, une attention particulière devra être accordée au 

calage du réseau d’assainissement par rapport au réseau d’eau potable, pour éviter tout contact entre 

les eaux des deux réseaux en cas de fuite ou de casse. 
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Quand les caractéristiques de voirie le permettent, les conduites d’assainissement seront posées du 

coté de la voirie non occupé par le réseau d’eau potable. Au cas contraire, les conduites 

d’assainissement devront être posées de manière à ce que leur génératrice supérieure extérieure soit 

en tout point à une cote inférieure à celle de la génératrice inférieure extérieure des conduites d’eau 

potable. Cette distance doit être de 0,5 mètre au minimum. Cette démarche doit être appliquée 

également au niveau de toutes les intersections des tracés des conduites des deux réseaux. 

 

d) Construction des ouvrages annexes 

 

Les ouvrages annexes sont les regards de visite, les regards borgnes et les boites de branchement 

dont les rôles sont comme suit : 

 

• RV pour Le calage du réseau d’assainissement: au niveau de changement de pente, chute et 

changement de direction. 

• Les branchements particuliers: Il s’agit de boites de branchement suivies de regards de borgnes 

pour le branchement sur les collecteurs. 

 

Ces ouvrages nécessiteront des travaux de génie civil (terrassements, coffrage, béton...). 

 

 

  e) Essais 

 

Les essais des conduites consistent en 

 

• Les essais d’étanchéité des conduites gravitajres Ces essais se font généralement par 

remplissage par l’eau des conduites à la pression TN après bouchage des regards de visite 

avals. 

• Les essais de pression des conduites de refoulements Ces essais nécessitent la fermeture de la 

conduite du coté aval par plaque pleine et la mise en place d’un refoulement après installation 

de piézomètre du coté amont pour mesurer la pression dans la conduite. 

6.1.2 Phase exploitation 

 

En phase d’exploitation, les conduites d’assainissement sont généralement isolées du milieu 

(humain et naturel) sauf en cas de fuite ou de casse. A part ces anomalies ponctuelles et 

occasionnelles qui devront être localisées et traitées rapidement par les services de gestion du 

réseau, les conduites d’assainissement ne constituent pas une source d’impact en phase 

d’exploitation. 

 

Les sources d’impact résident dans les ouvrages ponctuels qui pourront interférer de manière directe 

ou indirecte avec la population et le milieu naturel. 

 

Les stations de pompage et la station d’épuration sont des composantes importantes du projet 

d’assainissement puisqu’elles permettront de transférer et traiter les eaux usées de la ville. Elles 

présentent ainsi un impact Environnemental positif très important. 
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6.2 Identification des Impacts 

6.2.1 Impacts positifs 

 

Les puits perdus utilisés par la population risquent de contaminer le réseau d’eau potable et polluent 

la source utilisée pour l’alimentation en eau potable du centre. 

La réalisation du projet d’assainissement liquide du centre d’AGHBALA est une mesure de 

protection et d’amélioration de l’Environnement  Tel est l’objectif principal de la réalisation du 

projet. 

 

Les impacts positifs significatifs sont 

 

• La construction du projet permettra une de protéger les sources et la nappe contre la pollution 

des eaux usées. 

• La construction du projet permettra une très forte diminution des risques de contamination du 

réseau d’eau potable. 

• La réalisation du projet entraînera la suppression des puits perdus et par conséquent 

l’amélioration des conditions de vie de la population ainsi que l’élimination des risques 

sanitaires. 

• Le traitement de la pollution se fera avant rejet dans le milieu récepteur, 

• Le projet aura des retombées économiques positives par la création de nombreux emplois au 

moment de la phase des travaux et en main d’oeuvre permanente en phase d’exploitation. Le 

projet d’assainissement induira une demande en biens et services qui bénéficieront aux 

entreprises locales, régionales ou nationale. 

6.2.2 Impacts négatifs 

6.2.2.1 Phase pré-réalisation du projet 

 

Les impacts négatifs de cette phase sont comme suit: 

 

• L’acquisition des terrains de la bache de mise en charge  et de la STEP et du tracé de la 

conduite de transfert et piste d’accès. 

• L’installation du chantier, 

• L’aménagement des pistes d’accès à STEP, 

• La circulation des engins, 
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6.2.2.2 Phase des travaux 
 

Les impacts négatifs de cette phase sont comme suit: 
 

• Impact de la circulation des engins : bruit et poussières. 

• Impact des terrassements : dégradation de l’espace urbain (voirie et trottoir) par les engins, 

bruit, poussières et gêne à la circulation par la présence des déblais déposées sur le trottoir ou 

sur la voie publique. 

• Impacts des travaux de construction des ouvrages et mise en place des conduites. 

• Risques de déversement d’éléments polluants (huiles usagées, carburants) aux sites 

d’entretien de matériel de chantier. 

6.2.2.3 Phase Exploitation 
 

Les impacts négatifs de cette phase sont comme suit: 
 

• Impact de la station d’épuration (odeur, prolifération d’insectes). 
 

 

La Matrice d’identification des impacts est présentée sur le tableau de la page suivante : 
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MATRICE  

D'IDENTIFICATION 

DES IMPACTS DU 

PROJET 

D’ASSAINISSEMENT 

DU CENTRE 

AGHBALA 

SOURCES D'IMPACT 
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7 EVALUATION DES IMPACTS ET IDENTIFICATION DES MESURES 

D’ATTENUATION DES IMPACTS NEGATIFS 

7.1 Critères d’Evaluation 

L’évaluation des impacts identifiés est faite en se basant sur les indicateurs suivants : 

 Sensibilité de l’élément du milieu ; 

 Etendue de l’impact ; 

 Intensité de l’impact ; 

7.1.1 Sensibilité  

La sensibilité de l’élément du milieu dépend de l’importance de cet élément dans la zone d’étude. 

Dans le cas de la présente analyse de la sensibilité, le consultant a classé la sensibilité des principaux 

éléments selon les trois niveaux : Très forte, forte, moyenne, et faible. 

L’évolution de la sensibilité est donnée dans le tableau suivant : 

Elément du milieu sensibilité Justification 

Chaàbas et oued  Moyenne cours d’eau pérenne (Oued asif) 

Sol – terrain agricole irrigué  Moyenne valeur ajoutée considérable 

Air  Moyenne Milieu ayant une capacité de 

dispersion de pollution  

Milieu humain - habitat et 

cadre de vie 

Forte Aménagement et condition 

nécessaire pour stabilité et bien 

être de la population  

Milieu humain- hygiene et 

santé  

Forte Elément primordiaux pour la 

population . 

Milieu humain- activités 

humaines (activités 

économique, agriculture, etc) 

Moyenne Les activités humaines sont 

vitales pour les populations 

locales, mais ne sont pas 

sensibles à toutes les formes de 

pollution engendrées par le 

projet. 

7.1.2 Étendue de l’impact 

L’étendue de l’impact, correspond à la portée géographique de l’impact. Elle est considérée comme 

ponctuelle, locale, régionale ou nationale. 
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7.1.3 Intensité de l’impact  

L’intensité de l’impact représente le degré d’effet subit par un élément du milieu. Elle est jugée : 

 Forte si l’impact détruit l’élément ou met en cause son intégrité, sa qualité est fortement 

altérée ou son utilisation est restreinte de façon très significative ; 

 Moyen si l’impact ne met pas en cause l’intégrité de l’élément du milieu, mais la modifié de 

façon sensible ; 

 Faible si l’impact modifie peu la qualité de l’élément. 

Pour évaluer l’intensité, l’IC s’est référé aux balises principales suivantes : 

 Normes de rejet dans l’air et projet de normes de qualités des eaux ; 

 Grilles de la qualité des eaux, normes projet de normes ; 

 Limite admissible du niveau sonore. 

7.1.4 Importance globale de l’impact 

L’importance globale de l’impact est une combinaison des trois indicateurs donnés ci avant 

(sensibilité de l’élément du milieu ; étendue de l’impact ; intensité de l’impact). Cette importante 

sera différenciée selon les trois niveaux suivants : 

 Mineure ; 

 Moyenne ; 

 Majeur.  

A cette importance sera associée la durée de l’impact qui peut être courte, moyenne ou longue. 
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Tab 11 : Détermination de l’importance globale de l’impact 

Valeur de Intensité de Etendue de Importance de l’impact 

l’élément l’impact l’impact Majeur Moyenne Mineure 

Fort Fort Nationale 

Régionale 

Locale 

Ponctuelle 

X 

X 

X 

X 

  

 Moyenne Nationale 

Régionale 

Locale 

Ponctuelle 

X 

X 

 

 

 

X 

X 

 

 Faible Nationale 

Régionale 

Locale 

Ponctuelle 

X  

X 

X 

X 

 

Moyenne Fort Nationale 

Régionale 

Locale 

Ponctuelle 

X 

X 

 

 

X 

X 

 

 Moyenne Nationale 

Régionale 

Locale 

Ponctuelle 

 X 

X 

X 

X 

 

 Faible Nationale 

Régionale 

Locale 

Ponctuelle 

 X 

X 

 

 

X 

X 

Faible Fort Nationale 

Régionale 

Locale 

Ponctuelle 

 X 

X 

 

 

 

X 

X 

 Moyenne Nationale 

Régionale 

Locale 

Ponctuelle 

 X 

X 

 

 

X 

X 

 Faible Nationale 

Régionale 

Locale 

Ponctuelle 

  X 

X 

X 

X 
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7.2 Évaluation des Impacts et Identification des Mesures d’Atténuation des Impacts 

Négatifs : 

 

Pour chaque élément du milieu, l’IC a évalué l’impact identifié et a proposé les mesures 

d’atténuation avec leurs coûts et a évalué les impacts résiduels correspondants. 
 

7.2.1 Phase pré- réalisation du projet 

L’acquisition des terrains ; 

 

A l’exception de la bâche de mise en charge et des pistes d’accès à la STEP, qui nécessitent une 

expropriation des terrains agricoles, tous les collecteurs projetés emprunteront les voies publiques. 

L’acquisition de ces terrains qui sont exploités par les riverains peut avoir un impact économique sur 

les propriétaires qui peut être atténué par un remboursement significatif. 

 

L’intensité de ces impacts est jugée moyenne, leurs étendues sont locales par conséquent 

l’importance globale est moyenne et de courte durée. 

 

Par ailleurs, pour l’installation du chantier, les impacts identifiés sont la contamination des sols par 

les hydrocarbures, les bruits, poussière et vibrations causés par les engins. Ces impacts sont tous 

temporaires, d’intensités faibles, d’étendues locales et d’importances mineures. En effet ; les 

précautions nécessaires que devront assurer les entreprises (chantier propres) lors de l’installation du 

chantier permettront de limiter les effets de cette phase. 

Les mesures d’atténuation de ces impacts sont comme suit : 

 

 Choisir le site de l’installation de chantier de façon à minimiser les perturbations sur le 

milieu. 

 Stabiliser le sol mécaniquement pour réduire le potentiel d’érosion. 

 Conserver le sol organique pour la restauration du site. 

 Procéder à l’élaboration de procédures d’encadrement et de formation du personnel de 

chantier. 

 Contrôler l’accès au chantier. 

 Prévoir des aires d’entreposage de produits contaminant et les équiper avec des dispositifs 

permettant d’assurer une protection contre tout déversement accidentel. 

 Prévoir des mesures en cas de contamination accidentelles (matières absorbantes, 

décapage de la couche de sol atteinte par les  hydrocarbures et mise en décharge). 

 Prévoir le réaménagement du site après les travaux. 

 

7.2.2 Phase des travaux 

 

 Circulation des engins et transport de matériaux : 

 

Les impacts de cette opération touchent l’homme (bruit), l’air et le sol. La circulation des engins et 

le transport des matériaux de construction ou des déblais excédentaires vers les zones destinées à cet 

effet, génèrent des émanations de poussières, des bruits et des vibrations L’intensité de ces impacts 
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est jugée faible; leurs étendues est locale. L’importance des impacts est donc mineure sur de courtes 

durées. 

 

Les mesures d’atténuation de ces impacts sont comme suit: 

 

 Effectuer des arrosages réguliers des Voies d’accès et de circulation dont les effets des 

 poussières peut avoir une atteinte à la population riveraine ou aux activités. Ces voies doivent 

être bien étudiées au préalable par un choix judicieux des circuits de circulation. 

 Les bennes des camions transporteurs des matériaux poussiéreux doivent être bien bâchées 

pendant le transport. 

 Les horaires de circulation et transport doivent être respectés en dehors des périodes de repos 

des riverains pour éviter les gènes et atteinte à la qualité de vie générées par les effets des bruits 

et vibrations. 

  Rég1ementer de façon stricte la circulation de machinerie lourde; restreindre le nombre de 

Voies de circulation et limiter le déplacement de la machinerie aux aires de travail et aux accès 

balisés. 

 Éviter la circulation de véhicules lourds et la réalisation de travaux bruyants en dehors des 

heures normales de travail à proximité des zones habitées 

  Maintenir les véhicules de transport et la machinerie en bon état de fonctionnement afin de 

minimiser les gaz d’échappement et le bruit. 

  Respecter la capacité portante des routes. Les routes et/ou les pistes ne peuvent recevoir le 

même type de matériel selon les caractéristiques de construction Les matériels lourds peuvent 

endommager des revêtements non prévus pour ce type de véhicules 

• Nettoyer les rues empruntées par les véhicules de transport et la machinerie afin d’y enlever 

toute accumulation de matériaux meubles et autres débris. 

 

Par l’application de telles mesures les impacts résiduels seront non significatif  (non Perceptibles) à 

nuls. 

 

 Déchets liquides et solide du chantier : 

 

Les impacts de cette opération touchent les ressources en eau et le sol. Les déchets du chantier et le 

déversement des huiles peut constituer un impact négatif sur les ressources en eau souterraine et 

superficielles et sur le sol L’intensité de ces impacts est jugée faible; leurs étendues est locale. 

L’importance des impacts est moyenne sur de courtes durées. 

 

Les mesures d’atténuation de ces impacts sont comme suit: 

 

- Les déchés liquides du chantier doivent être évacués vers une fosse septique monobloc qui doit être 

contrôlé pour éviter tout débordement. 

- Le respect des règles de stockage des produits ainsi qu'à la bonne gestion du chantier et de ses 

équipements n’induiront pas des accidents environnementaux. 

- Les matières qui risquent d’être endommagées par l’eau de pluie sont à stocker sous des aires 

couvertes ou à couvrir par des films plastiques. Quant aux réservoirs à fuel, ils doivent être 

disposés sur une aire isolée du terrain naturel, ceinturée d’une rigole permettant la collecte de toute 
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fuite éventuelle et son drainage vers un regard, à partir duquel, en cas de fuite accidentelle, l’on 

pourra réaliser leur pompage. 

 

 Terrassements 

 

Les excavations et terrassements concerneront le site de la station d’épuration, les sites des stations 

de pompage et les emprises des canalisations. Les travaux dans ce cas généreront plus de poussières 

et plus de bruits et de vibrations que pour le transport et la circulation et ceci est lié à la nature des 

engins utilisés (pelles mécaniques, compresseurs,...). Ces engins peuvent également occasionner des 

contaminations des sols par les hydrocarbures. 

  

Les déblais extraits des tranchées ou des excavations et déposés provisoirement sur la voirie ou le 

trottoir provoquent une gêne pour la circulation notamment des véhicules. 

 

L’intensité de ces impacts est jugée faible; leurs étendues sont locales. Ces impacts restent malgré 

tout d’importance mineure et de courte durée. 

 

Les mesures d’atténuation de ces impacts sont comme suit 

 

• Eviter l’ouverture de tranchées sur des longueurs importantes et terminer complètement un 

tronçon avant d’ouvrir la tranchée du tronçon suivant. 

• Effectuer des arrosages réguliers des déblais pour réduire les poussières portant atteinte à la 

population riveraine ou aux activités. 

 

• Les horaires des travaux doivent être respectés en dehors des périodes de repos des riverains 

pour éviter les gènes et atteinte à la qualité de vie générées par les effets des bruits et 

vibrations. 

• Maintenir les véhicules de transport et la machinerie en bon état de fonctionnement afin de 

minimiser les gaz d’échappement et le bruit. 

• Mettre sur pied un programme de communication pour informer la population des travaux 

(horaire, localisation, durée) par des plaques de signalisation 

• Faire en sorte que les travaux de terrassements ne mettent pas en cause la sécurité de la 

population 

• Informer les conducteurs et les opérateurs de machines de normes de sécurité à respecter en 

tout temps 

• Assurer la sécurité des résidants et passants lors des travaux en appliquant des mesures 

appropriées (clôture des tranchées, surveillance) 

• Nettoyer les rues ayant fait l’objet de travaux de terrassement a la fin des travaux afin d’y 

enlever toute accumulation de matériaux meubles et autres débris. 

 

 Construction des ouvrages et mise en place des canalisations 
 

La construction des ouvrages et pose des canalisations engendrent dans le présent projet des 

d’impacts mineurs, les problèmes des poussières, bruits et vibrations pour lesquels les mesures ci- 

avant sont à mêmes d’atténuer significativement. 
 

Les ouvrages non enterrés peuvent avoir un impact visuel si leur architecture n’est pas adaptée. Ces 
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effets peuvent être significativement atténués par la conception de l’architecture des bâtiments et 

ouvrages non enterrés de manière à ce qu’ils soient intégrés parfaitement dans le milieu environnant.  

L’effort de l’architecture devra être combiné avec la création au niveau de la STEP d’écrans 

végétaux formés d’arbres et d’arbuste. Ces écrans sont recommandés pour atténuer les effets des 

odeurs éventuels. 
 

Par applications des mesures ci- avant, les impacts résiduels seront nuls à très faibles. 

 

Par ailleurs, il se peut que la réalisation des canalisations et ouvrages engendrent des dommages aux 

autres réseaux d’infrastructure (eau potable, téléphone,...) l’entreprise est tenu bien sûr de limiter ces 

dommages et elle en est tenu responsable. 
  
7.2.3 Phase Exploitation 

 

 Impacts de la STEP: les éléments touchés sont l’air et le milieu humain : 
 

Les bassins anaérobies, dégagent en cas de dysfonctionnement des gaz nauséabonds (hydrogène 

sulfureux, etc...). Le site de la STEP est choisi de façon à éviter l’arrivée des odeurs vers la le centre 

étant donné que la STEP est située au sud du périmètre urbain et les vents dominants prennent la 

direction SO/NE. 

Le site est distant de 3,6 km de la limite Sud du Plan d’Aménagement de la ville et par conséquent 

les odeurs seront dissipées par diffusion avant d’arriver au niveau de l’agglomération et ne se feront 

pas sentir.   

L’intensité de l’impact est faible, sa portée est locale, l’importance de l’impact est faible sur une 

longue durée. 

 

En mesures d’atténuation, il est proposé de créer autour de la station au niveau de la clôture externe, 

un écran végétal constitué d’arbres et d’arbuste. Selon les services du haut commissariat aux eaux et 

forêts et à la lutte contre la désertification les espèces à utiliser comme écran végétal autour de la 

STEP sont les suivants : pour les arbres : Tamarix, genévrier, casuarina et l’olivier, pour les 

arbustes : Romarin, Atriplex, Rosier et Acalypha. 

 

Cet écran sera arrosé d’une façon contrôlée à partir des eaux épurées. 

 

Un autre élément touché par le site est le milieu humain par le biais de l’hygiène et la salubrité. Les 

bassins et espaces vertes environnants sont des sites favorables à la prolifération des insectes et 

rongeurs. Le site étant éloigné des habitats. L’intensité est faible, la portée est locale. L’importance 

globale de cet impact est faible. 

 

Comme mesure d’atténuation, il est recommandé de veiller à un entretien régulier des ouvrages et de 

prévoir un traitement approprié des berges des bassins et des espaces verts à l’intérieur de la STEP 

(voir chapitre du suivi environnemental de la station). 
 

Les eaux traitées au niveau de la STEP, qui respectent les normes marocaines de rejet direct (voir 

normes de rejet en annexe) seront rejetées dans au niveau de l’oued OUGHBALOU et/ou réutilisées 

pour l’arrosage des espaces verts de la STEP. 
 

Les risques de perturbation du système lagunage sont les suivants : 



SAFED  _______________________________________________________________ 

 

 
 

 

 

Etude d’impact sur l’environnement du projet d'assainissement du centre d’AGHBALA 

55 

 

- Une charge polluante entrante trop importante et une diminution du temps de séjour. 

- La présence de substances toxiques dans l’effluent brut ce qui cause une inhibition de l’activité 

bactérienne et algale. 

- La présence de plantes aquatiques gênant la bonne répartition de l’effluent et son écoulement 

dans le bassin. 

- L’accumulation des boues réduisant le temps de séjour de l’effluent dans les bassins et 

favorisant des écoulements préférentiels. 

 

Les mesures d’atténuation possibles pour remédier à ce problème sont : 

 

- Déviation temporaire d’une partie de la charge vers un autre bassin. 

- Contrôle des rejets susceptibles d’être responsables de la présence de substance dans l’effluent. 

- L’enlèvement et l’arrachage de la végétation et des plantes aquatiques dés leurs apparition. 

- Vérifier la hauteur des bouts et procéder au curage des bassins. 

 

Les impacts du rejet de la STEP en cas de perturbation sont d’une intensité moyenne et d’étendue 

local. L’importance globale de ces impacts est moyenne sur une courte durée. 

 

En mesures d’atténuation, il a été prévu au niveau des filières de traitement plusieurs bassins en 

parallèles pour faciliter l’entretien des bassins et d’assurer un bon suivi du fonctionnement de la 

station. 

 

 

 Les boues produites au niveau de la STEP 
 

En général les boues issues des stations de types lagunages sont des boues stables qui ne contiennent 

pas des germes pathogènes vu le long temps de séjour (stagnation) au fond des bassins anaérobes 

qui est entre 1 et 2 ans. Ces boues produites seront déposées au niveau des lits de séchages pour une 

période assez suffisante pour leurs assèchements qui est en fonction de la saison et ensuite ils seront 

évacués vers la décharge publique. 

 

Les impacts négatifs engendrés par les boues produites sont liés au dégagement des odeurs au 

niveau de la STEP et lors du transport. Avec une bonne gestion de stockage et de transport, ces 

effets seront réduits et ces impacts deviendront de moindre importance. 

 

Les impacts de la gestion des boues sont d’une intensité faible, leur étendu est local avec une 

importance globale mineure sur une longue durée. 
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Les ouvrages du réseau d’assainissement 

 

Un manque de curage et les dépôts sauvages de déchets solides au niveau des ouvrages de réseau 

d’assainissement (bouches d’égout et déversoirs d’orage) bloqueront le système d'évacuation des 

eaux usées et pluviales et entraîneront des débordements en période pluvieuse. 

 

Comme mesure d’atténuation, il faut assurer un nettoyage régulier des différents ouvrages du réseau 

et de programmer des compagne de curage le long de l’année et surtout avant la période pluvieuse. 

Aussi, la collecte des déchets solides doit s'améliorer. 

 

En fonctionnement normale, les déversoirs  d’orages permettent de décharger le réseau aval d'une 

certaine quantité d'eaux pluviales et de ne transporter vers la station d'épuration qu'un débit d'eaux 

équivalent à deux fois le débit de pointe du temps sec des eaux usées. Les eaux pluviales déversées 

par les déversoirs sont diluées et ne présente aucun impact négatif sur l’environnement. D’autant 

plus les rejets des déversoirs se font au niveau des talwegs naturels qui sont suffisamment éloignés 

de la population et qui ne présentent aucune particularité environnemental. 

 

En synthèse des impacts négatifs du projet, le tableau de la page suivante dresse pour chaque phase 

du projet, les impacts avec leur évaluatior1, les mesures d’atténuation et de compensation ainsi que 

les impacts résiduels. 
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8. BILAN ENVIRONNEMENTALISTE  

 

Le projet de réalisation du réseau d’Assainissement du centre d'Aghbala comme tout autre projet de 

développement vise l'amélioration des conditions d'hygiène et de santé des populations concernées. 

il existe néanmoins des impacts négatifs, décrits dans le rapport. Mais pour lesquels des mesures 

d'atténuation ou de compensation existent.  

Sur la base d'une comparaison des impacts positifs et des impacts négatifs du projet, et en 

considérant les mesures environnementales et sociales d'accompagnement du projet (qui permettront 

de réduire et compenser globalement les impacts négatifs) et que le Maître d'ouvrage ONEE veillera 

à leur application, il ressort que le projet de réalisation du projet d’assainissement du centre 

d'Aghbala est acceptable sur le plan environnementale.  

Les impacts négatifs identifiés, bien qu'ils soient minimes, méritent une attention particulière au 

moment de la réalisation et l'exploitation des activités projetés.  

A cet effet, le programme de suivi et de surveillance proposé dans le chapitre suivant revêt une 

importance capitale.  

 

9. PROGRAMME DE SURVEILLANCE  

9.1  Introduction  

Pour renforcer et améliorer davantage les pratiques et les performances environnementales, la mise 

en application de la surveillance et du suivi environnementaux doit permettre de traduire 

concrètement, au moment des travaux et de l'exploitation, les mesures d'atténuation de la présente 

évaluation environnementale et les engagements formulés dans le cahier des charges.  

Les objectifs généraux recherchés dans l'élaboration du programme de surveillance et de suivi se 

résument comme suit :  

 

 Veiller à la conformité avec la législation et la réglementation en matière d'environnement ;  

 S'assurer du respect des politiques et des procédures internes de la station d'épuration;  

 S'assurer de la validité des mesures de prévention des atteintes à l’environnement ;  

 Assister les équipes de l'ONEE pour l'identification des sources de problèmes et des 

solutions de ceux-ci;  

 Respecter les exigences environnementales du milieu naturel;  

 Intégrer les concepts environnementaux dans la gestion courante des opérations;  
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9.2  Surveillance Environnementale  

9.2.1 Principe  

Elle doit concerner les activités d'inspection, de contrôle et d'intervention pour les deux phases 

suivantes:  

Phase des travaux: Contrôle de réalisation des mesures  

 S'assurer que l'entrepreneur a pris connaissance des mesures d'atténuation qui devront être 

appliquées durant les travaux et est en mesure de les mettre en œuvre  

 Repérer les phases les plus délicates des travaux du point de vue de la protection de                   

I’ environnement ;  

 Donner des consignes claires pour prévenir ou minimiser les risques ;  

 Réagir assez tôt lorsque certaines activités sont à priori conflictuelles ou qui peuvent avoir une 

incidence sur l’environnement ;  

 Effectuer des visites ponctuelles à intervalles irréguliers en fonction des impacts sur 

l'environnement des différentes phases des travaux;  

 Attester des non conformités constatées et les consigner par écrit.  

 

Phase de réception: Contrôle de l'efficacité des mesures  

 Effectuer le contrôle et s'assurer de l'efficacité des mesures  

 Réaliser des mesures correctives si l'efficacité des mesures réalisées s'avère insuffisante  

La surveillance environnementale débute au moment où l'entrepreneur dépose à l'ONEE son 

programme d'exécution des travaux, et prend fin dès que le certificat de réception provisoire des 

ouvrages est émis par l'ONEE. A partir de ce moment, le suivi environnemental démarre et se 

prolonge au delà de l'émission du certificat de réception définitive des ouvrages.  

9.2.2 Surveillance au niveau du chantier  

9.2.2.1 Installation  

Les installations de chantier doivent comprendre toutes les constructions auxiliaires et les machines 

nécessaires à l'exécution des ouvrages prévus, On y trouve à titre indicatif:  

 Un bureau pour le chef de chantier avec téléphone  

 Un bureau pour le personnel technique avec téléphone  

 Des vestiaires et WC  

 Un parc de stationnement pour voiture  

 Les voies d'accès  

 Les clôtures et les signalisations  

 Les baraques et ateliers  

 Les installations et parc de stockage  
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 Les installations nécessaires à la fabrication du béton  

 Les installations utiles au transport et au levage sur le chantier Les installations pour la 

production d'air comprimé, la ventilation, le pompage, etc.  

 Les raccordements aux services publics (eau, électricité, téléphone, etc.)  

 Les éléments de coffrage, de blindage et de talutage  

 Le parc des engins mobiles avec atelier de réparation  

 Une infirmerie pour les soins d'urgence  

Le chantier doit être installé non loin des ouvrages à réaliser, et à proximité d'une RN permettant 

son approvisionnement. Le chantier doit être situé de manière à porter le moins préjudice possibles 

aux habitants avoisinants.  

L'entrepreneur doit présenter au maître d'ouvrage le plutôt possible l'organisation de son chantier 

afin de prévenir ou de régler les problèmes éventuels qui peuvent désorganiser le chantier quand ils 

sont pris en compte tardivement:  

En particulier:  

 L'installation du chantier avec les aires de stockage  

 Les dispositions prévues pour l'hygiène, la santé et la sécurité  

 Les dépôts des déblais  

 Le choix des tuyaux et accessoires  

  Les caractéristiques des matériaux de remblais, etc.  

L'entreprise doit présenter au maître d'ouvrage pour approbation:  

 L'organisation de la place d'installation de chantier, notamment son emprise exacte, les 

modalités de stockage des liquides pouvant altérer les eaux, etc. ;  

 la mise au point d'un concept de gestion des eaux usées, en particulier l'évacuation et le 

traitement des eaux de chantier selon les recommandations en vigueur (assainissement 

autonome, etc.) ;  

 La description des modalités de gestion des déchets;  

 Le plan d'intervention (en cas d'accidents, de pollutions).  

Durant les travaux, l'entreprise doit fournir au maître de l'ouvrage un planning pré-établi avec le 

maître d'ouvrage des travaux.  

9.2.2.2 Le chantier et le bruit  

Pour obtenir une réduction des nuisances acoustiques, l'entreprise doit veiller en particulier:  

 Eviter les bétonnières trop bruyantes  

 Choisir les systèmes de coffrage les plus performants au point de vue acoustique  

 Moduler les horaires de travail dans le respect des populations avoisinantes  

 Organiser les équipes de travail de manière à réduire le temps de circulation des gros 

camions sur le chantier  
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 Organiser la file d'attente des canuons avec arrêt des moteurs en stationnement, même 

provisoire  

 Gérer convenablement la circulation et le stationnement à l'intérieur du chantier  

 Entretenir régulièrement les engins mécaniques par l'emploi de lubrifiants adéquats  

 Optimiser le choix de matériels, des engins de levage  

 La prise en compte du bruit sur le chantier doit s'accompagner si nécessaire d'actions de 

communication afin que les riverains puissent être informés, en particulier sur la durée 

prévisible des travaux bruyants et apprécier les efforts entrepris.  

9.2.2.3 Le chantier et les poussières 

L'entreprise doit :  

 Pratiquer un arrosage régulier sur les parcelles pouvant générer des poussières  

 Avoir recours à des brises vent pour réduire la dispersion des poussières  

 Optimiser les transferts entre les bulldozers et les bennes de camions  

 Limiter la vitesse de circulation des camions à l'intérieur du chantier  

 Aménager les endroits de stockage, de conditionnements et de reprises  

 Procéder à un contrôle systématique de tous les engins à moteur Diesel  

 Vérifier l'état des moteurs dans le cas d'une location d'engins  

9.2.2.4 Le chantier et les déchets  

L'entreprise doit :  

 Procéder à une collecte systématique des déchets  

 Vérifier que l'élimination se fait conformément aux pratiques en vigueur  

 Assurer l'emplacement des conteneurs à proximité des producteurs des déchets au niveau de 

chantier  

 Exploiter les possibilités autorisées pour l'évacuation des déchets inertes ;  

 La collecte et l'évacuation se font selon un timing pré établi et avec les services concernés  

9.2.2.5 Le chantier après les travaux  
 

Un constat de remise en état des places d'installations provisoires doit être effectué. On tiendra à cet 

effet l'équivalent d'un protocole de réception des travaux. Pour bien évaluer l'efficacité des mesures 

mises en œuvre, et tenir compte d'incidences apparaissant après le terme des travaux, il y aurait lieu 

(pour autant que les conditions d'approbation du projet le mentionnent explicitement) de procéder à 

un contrôle à posteriori.  

Les principaux enseignements de ce genre d'observation pouvant être d'intérêt général, il y a lieu 
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d'organiser la diffusion des résultats de ces expériences (sous forme de publications, de séminaires, 

etc.).  

9.2.3 Surveillance au niveau du réseau et ouvrages ponctuels  

9.2.3.1 Station d’Epuration 

L'entreprise doit:  

 Veiller au respect total des prescriptions techniques et des performances des équipements 

électromécaniques ;  

 Veiller à la déshydratation et au chaulage des boues avant mise en décharge;  

 Veiller au maintien des équipements et ouvrages de confinement des odeurs et du bruit.  

9.2.3.2 Déversoirs d'orage  
 

Les déversoirs d'orage sont des ouvrages qui risquent de porter atteinte au milieu récepteur; aussi la 

vulnérabilité des sites doit être soigneusement analysée et contrôlée.  

L'entreprise doit:  

 

 Vérifier l'existence d'un milieu récepteur non vulnérable;  

 Le déversoir d'orage sera enterré,  

 La conduite de rejet doit être suffisamment longue;  

 La conduite de rejet doit avoir des diamètres de plus en plus faibles vers la fin;  

 Prévoir des barrières métalliques à l'intérieur de la conduite de rejet;  

9.2.3.3 Pose de conduite 

 L'entreprise doit prendre les dispositions de réalisation spécifique aux différentes situations à titre 

d'exemple, l'entrepreneur est tenu de faire la reconnaissance de tous les réseaux et ouvrages existants 

(Eau potable, câbles électriques, lignes téléphoniques, fondations, etc.) et de les reporter sur plans 

avec toutes les cotations nécessaires ;  

En prenant en considération les contraintes d'ordre :  
 

 Organisationnel, qui imposeraient des problèmes de trafic et induiraient par la même des 

nuisances à des échelles plus ou moins importantes selon l'emplacement, la densité et la 

fréquence de circulation.  

 technique, imposées par le tracé, la nature de l'urbanisation et la topographie des sites.  

 socio-administratives liées à l'aspect foncier des parcelles faisant l'objet d’une expropriation 

et la délimitation de l'emprise des intercepteurs. 
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9.2.4 Reporting  
 

Des rapports seront élaborés ayant pour objectif de présenter une évaluation pertinente de la 

situation du fonctionnement de la STEP et de ses annexes et de la situation de l'environnement pour 

les zones traversées, les milieux sensibles et les milieux récepteurs.  

Le rapport final de surveillance environnementale doit être rédigé par l'entreprise à la fin des 

travaux. Il permettra d'avoir une vue d'ensemble des activités qui se sont déroulées durant la 

surveillance environnementale.  
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10. CONCLUSION 

 

Le projet d’assainissement du centre d’AGHBALA va permettre au centre de se doter d’un réseau 

d’assainissement et d’une station de traitement des eaux usées ce qui représente un projet majeur 

dans le cadre du développement sociale et économique de la commune. 

 

L’évaluation des impacts du projet montre que ce dernier n’entraînera aucun impact majeur : la 

majorité des impacts sont positifs ou d’importance moyenne et mineure. L’application des mesures 

d’atténuation courantes et particulières permettra de minimiser les répercussions environnementales 

reliées au projet.  

 

Dans le cadre de projet d’assainissement, les impacts sont très positifs pour beaucoup d’éléments du 

milieu. Cependant, il faut souligner l’importance des aspects de gestion dans ce type de projet. En 

effet, ce sont souvent les défaillances liées à la gestion qui entraînent des effets négatifs sur 

l’environnement : 

 

- problèmes de casse de réseau qui provoquent des fuites 

- problèmes liés à la mauvaise gestion des déchets solides qui remplissent les regards, 

bouchent les réseaux, obturent les canalisations d’eaux pluviales ce qui provoquent de 

nombreuses nuisances.  

- l’entretien du réseau doit aussi être réalisé dans les règles de l’art afin de minimiser les 

impacts des rejets sur l’environnement (odeurs, gestion des boues de curage etc.…) 

- les problèmes de maintenance de la station peuvent provoquer des rejets directs dans le 

milieu. 

 

Le programme de surveillance environnementale sera intégré dans la phase des travaux, et le 

programme de suivi environnemental qui sera implanté devrait permettre de corriger toute situation 

non prévue. 

 

En fin, le projet devra être conçu de manière harmonieuse avec son environnement en intégrant en 

phase conception et réalisation les différentes composantes environnementales et en particulier : 

 

- L’importance du projet impose la limitation du délai d’exécution du projet, ce qui permet de 

réduire les impacts liées à la phase chantier. 
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- Les mesures de sécurité et de protection de l’environnement seront intégrées dans le cahier de 

charge d’exécution des travaux. 

- La création de l’emploi pour les populations riveraines et le développement économique de la 

région durant les phases chantier et exploitation confient au projet une acceptabilité socio-

économique très forte. 
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ANNEXE 1 : CARTE D’INVENTAIRE DU MILIEU 
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ANNEXE 2 : CARTE DES PRINCIPAUX IMPACTS 
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ANNEXE 3 : CARTE HYDROGEOLOGIQUE 
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ANNEXE 4 : NORMES DE REJETS DOMESTIQUES  
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ANNEXE 5 : ALBUM PHOTOS  
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ANNEXE 6 : PV DE REUNION DE COMITE DE SUIVI  

 

 


